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ü Lemaintiendelôattractivit®résidentielledu

territoire tout en favorisantlô®quilibre

spatialdelacroissancedémographique

ü Lapoursuitedelôaccueildefamillessurle

territoire pour contrebalancer le

phénomènedevieillissement

ü La réponse aux besoins liés au

vieillissementdelapopulation

ü Laréponseauxbesoinsdesménagesles

plusfragiles,notammentlesseniorsoules

primo-accédants,pouvantrencontrerdes

difficultésparticulièresdansleurparcours

résidentiel

ü La diversificationdes produitsproposés

afinderépondreàlôensembledesbesoins

exprimés (jeunes ménages, familles

monoparentales,séniors,etc.)

ü Lerééquilibragedelôoffresocialeentreles

communeset la réponseaux besoins

exprimésenmatièredepetitestypologies

ü Lôaccompagnementdespropriétairesdans

la rénovation,notammentthermique,de

leurlogement

ü Lôaccompagnementde la sédentarisation

desgensduvoyage

Enjeux identifiés :
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ü Le développementde lô®conomieet des

emploispourfixerla populationà traversla

diversificationdesentreprises

ü Un rééquilibrageprogressifdelô®cartentre

actifsentrantsetsortantsduterritoireafinde

limiterlesfluxdomicile/travail

ü Uneréactivitéet undynamismedespetites

structuresà conserverpourne pasdevenir

dépendantéconomiquementnotammentde

LaRochelle

ü Le maintiendôunfoncier disponibleet

attractif; et le développementdesservices

aux entrepriseset salariéspour renforcer

lôattractivit®

ü Le développement dôunedesserte

numériqueperformantesurlôensembledu

territoire

ü Le développementet la structurationde la

filièreagroalimentaireet du secteurde la

recherche

ü Ladiversificationdesactivitésdeloisirs

ü Le développement dôuneoffre

dôh®bergementsadaptées au tourisme

dôaffaires

Enjeux identifiés :
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ü La mise en placedôunservicede

transport en commun qui maille

lôensembledu territoire avec des

cadencementsadaptésà lapopulation

ü Le développementde liaisonsdouces

pour relier les principaux pôles

structurantsque sont Surgères et

AigrefeuilledôAunis

ü La signalisationdesparcourscyclables

etpédestressurlôensembleduterritoire

ü Lôacc¯saux modesde transportsen

commun par des liaisons douces

sécurisées

ü Une dessertenumériqueperformante

pour limiter les déplacements

automobiles (télétravail, réseau

professionnel)

Enjeux identifiés :
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ü Le développementde structures

dôaccueilpetiteenfanceliéàlô®volution

démographique

ü Un besoinen capacitégrandissantet

peudelocauxpourlogerlesartistes

ü Lemanquedesalledespectacleetde

cinémapour mettre en place une

politiquede développementtournée

verslesjeunes

ü La création dôunéquipement

dôenvergurepourpalierle manquede

créneauxdesgymnases

ü Lamutualisationdeséquipementsafin

de permettreunemeilleurerotationet

partagerdiversespratiquessportives

ü Uneréflexionquantà la remiseaux

normesdes équipementsstructurants

(piscinesé)

ü Le maintienet le renforcementdôune

offredesoinssurleterritoire

ü La mise en place de moyensde

transportsadaptéspour se rendre

notammentchezun professionnelde

santé

Enjeux identifiés :
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Å Les grands paysages naturels

LeterritoiredôAunisSudestfaçonnéparunediversitédepaysagesquiconstituentunerichessecertaine: plateauxondulésagricolesstructurés

pardeshaiesetbosquetsrésiduels,vallonsombragésliésàlôeau,maraisdesséchésdrainéspourlôagricultureetmaraismouillés.

Lesactivitésagricolessontgarantesdelôentretienetdoncdumaintiendecespaysages. Toutefois,ellessontégalementsourcedepressionssur

ceux-ci,notammentenraisondudéveloppementdelôagricultureintensive.Côesttoutparticulièrementle casdesélémentsboiséset deshaies,

arrachésennombredansle passéet quifontlôobjetdôunepolitiquedereplantationimportanteaujourdôhuitoujoursàlôîuvre. Lephénomène

dô®talementurbainestégalementàlôoriginedelôalt®rationdesgrandspaysagesnaturelsenraisondetransitionsentreespacesurbaniséset

espacesagricolessouventpeutraitéesoumalmaîtrisées.

Par ailleurs,les grandesconstructionsagricoles(silos,hangars,é) ainsique les parcséolienssontsourcesdôimpactssur la qualitédes

paysages. Lespremièresconstituentparfoisdespointsnoirsalorsquelessecondssontaujourdôhuiimplantéssansréflexionglobaleàlô®chelle

duterritoire.

Laperceptiondecespaysagesnaturels,etdoncleurvalorisation,estfacilitéeparle réseauroutiersecondaireduterritoire,lorsquecelui-ci est

bordéde haies. Le réseaude pistescyclableset piétonnes,constituédôunmaillageencoreinsuffisammentdense,représenteun levier

intéressantdevalorisationdespaysagesautraversdôaxesdedécouverte. Sastructurationconstitueparconséquentunenjeupourleterritoire.

Parailleurs,le territoirecompteenraisondureliefquelquesvueslointainesverslesgrandspaysagesquôilseraimportantdepréserveret de

valoriser. Enoutre,lephénomènedecovisibilitéengendrédevraêtreintégrédanslesréflexionsenmatièresdôurbanisationetdedéveloppement.
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ü Le maintienet lôam®liorationdu

cadrepaysageragricoleetnaturel

ü Le renforcementde la trame

végétaleexistanteentrela plaine

agricoleet lesmarais

ü La préservationdu caractère

naturel,arboré et humidedes

vallonsetdesmaraismouillés

ü Lôidentificationet la préservation

des boisementsprésentssur les

plateauxagricoles

ü Le traitement paysager des

frangesdôexploitationsagricoleset

des franges urbaines

contemporaines

ü Lapréservationdupatrimoinebâti

danslesvilles,hameauxetécarts

ü La constitutiondôespacespublics

valorisantlescîursde villeset

hameaux

ü Lamaîtrisedelôam®nagementdes

entréesdevilleetdelôimplantation

deszonesdôactivit®s,industrielles

etcommerciales

Enjeux identifiés :
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Å Les paysages urbains et le patrimoine bâti

Lesespacesurbanisésduterritoiresuiventtroisgrandesformesdôimplantationprincipales: enborddecoursdôeau,aumilieudeschampsousur

lescollinesetcoteaux. Parailleurs,ilssontconstituésdeformesurbainesbiendistinctesetcaractéristiquesdelôidentit®duterritoire(grosbourgs

et villes,villagesrues,villagescarrefours,villagesnoyaux,petitsvillageset écarts). Toutefois,lesextensionsurbainescontemporainesonteu

tendanceàbanalisercespaysagesurbainsdufaitdeleurhomogénéité,deleurimplantationetdelôabsencedôespacesdetransition.

LôhabitattraditionnelenAunisSudestcomposédebâtissesenpierresouventenduitesetpeutprendredesformesvariées(maisonsdumarais

mouillé,maisonsdevillagesà pignonsouà façadessurrue,manoirsetfermes,é). Il conviendradeprendreencomptecelui-cipourlôint®gration

desnouvellesconstructions.

Dôautrepart,certainescommunesontentreprisdesdémarchesdôam®nagementdesespacespublicset de requalificationdescentre-bourgs

(Surgères,Vandré,Saint-Pierre-la-Noue,Ciré-dôAunis,Landrais,Saint-Crépin,Vouhé,Aigrefeuille,Saint-Mard,Anais, GenouilléouencoreSaint-

Saturnin-du-Bois). Toutefois,surleresteduterritoire,ceux-cirestentsouventpeulisibleset/ouencoretroppeuvalorisés.

Par ailleurs,3 entréesde villedôAigrefeuilledôAuniset 4 de Surgèressontpeu qualitativescar marquéespar une urbanisationlinéaire

résidentielle,commercialeetdôactivit®s. Leurrequalificationconstitueunenjeuentermesdôattractivit®etdôam®liorationducadredevie.

LeterritoiredôAunisSudaccueilleenoutreunimportantpatrimoinebâti,protégéounon,quôilestimportantdepréserveretdevaloriser. Eneffet,

il comptedenombreuxmonumentsinscritsetclassés,uneZonedeProtectionduPatrimoineArchitecturalUrbainetPaysager(ZPPAUP)surle

centrehistoriquedeSurgères,deuxsitesclassésmaiségalementdemultiplesélémentsdepatrimoinevernaculaire(mursenpierre,foursàpain,

ponts,écluses,puits,moulins,lavoirs,é). Deplus,surlescommunesdôAigrefeuilledôAunis,Anais, Ardillières,Ballon,Chervettes,CirédôAunis,

Genouillé,LeThouetSurgères,deszonesgéographiquesspécifiquesontétédéfiniesafindôysauvegarderlepatrimoinearchéologique.
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Å La trame verte et bleue

La richessenaturalistedôAunisSudsôexprimeparticulièrementau seindesmaraismouilléset desvalléesdescoursdôeauquisillonnentle

territoire. Cetterichesseest soulignéepar la présencede plusieurspérimètresde protectionetdôinventairesdu patrimoinenaturelqui se

superposent,notammentsurle MaraisdeRochefortet le MaraisPoitevinconcernéspardessitesNatura2000et plusieursZonesnaturelles

dôint®r°técologique,faunistiqueetfloristique(ZNIEFF).

SurleterritoiredôAunisSud,5entitésécopaysagèressontprésentes: leMaraisdeRochefort; lesvalléesduCuréetduVirsonetlesboisements

attenants; lesvalléesdelaGèresetdelaDeviseetlesboisementsponctuantlamatriceagricole; lesgrandsensemblesboisés,bocagersetles

bosquetsprésentsauseindesplainesagricolesaucentreduterritoire; lavalléebocagèreduMignon.

Auseindechacunedecesentitésécopaysagères,plusieursréservoirsdebiodiversitésontidentifiés. Ilsôagitnotammentdesmaraismouillés

(maraisdeRochefort,deNuaillé,dôAnais),desboisements(ForêtetBoisdeBenon,boisdesMornards...), desvalléesdescoursdôeau(Mignon,

Curé,Virson,Gères,Devise...) ainsiquedesplansdôeaulocalisés. Lesplainesagricolesreprésententégalementunenjeufortpourlesoiseaux

de plaine(Busards,Oedicnèmecriard). Plusieurscorridorsécologiquespermettentde relierentreeuxcesréservoirs,ensôappuyantsur les

structuresvégétalesexistantes(ripisylvesdescoursdôeau,haies,bandesenherbéesauxabordsdesfossés,etc.) quisontparfoisraressur

certainssecteursayantsubidesremembrementsparle passé. Desprogrammesdereplantationdehaiesmisenîuvredepuisunedécennie

permettentdereconstituerunréseauécologiquecohérentàlô®chelledelôAunis.

Lô®laborationduPLUi-Hconstitueuneopportunitédepréservationetdemiseenprotectiondecesespacesremarquablesauseindudocument

dôurbanismeintercommunal,touten permettantle maintiendelôactivit®agricolequi façonnele territoireet créedesespacesfavorablesaux

espècesdeplaine. Lapoursuitedudéveloppementurbainencontinuitédirectedesenveloppesbâtiesexistantesconstitueunenjeupournepas

créerdediscontinuitéauseindelaTrameverteetbleue.
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ü La protectiondes sitesnaturelsà

fortenjeuécologique: coursdôeau

structurants(Curé,Virson,Gères,

Devise,Mignon)etprairieshumides

attenantes, marais et zones

humides, boisements encore

densesetfonctionnels

ü Le maintiende lôactivit®agricole

afindegarantir,au-delàdesenjeux

économiques,la préservationdes

espècesdépendantesdes plaines

(tramejaune)

ü La prise en compte et la

préservationdesmicro-boisements,

réseauxde haiesdenseset bien

constituésquipermettentdôassurer

descontinuitésauseindela trame

ouverteagricole

ü Le renforcementde corridors

bocagerssurcertainssites: ausud

de Boisse(Marsais),au sud de

Chamboné

ü La poursuitedu développement

urbain en continuitédirectedes

enveloppesbâtiesexistantes

Enjeux identifiés :
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Å Laressourceeneau

LeterritoiredôAunisSudestcomposédôentit®shydrauliquesbiendistinctesquifaçonnentle territoire: lesplateauxcalcairesagricolestraversés

pardesvallonsdelaplainedôAunis,lesmaraisdeRochefortetdevasteszoneshumides. Ainsi,lô®l®mentaquatiqueestdiversifiéetprendune

placeimportanteauseinduterritoire.

Laressourceeneauduterritoiresubitdespressions,aussibienqualitativesquequantitatives. Eneffet,denombreuxprélèvementspourlôeau

potableetlôirrigationsontréalisésennappesalluviales,surexploitéesenpériodeestivale,cequia pourconséquencedôaccentuerlesétiages

naturelsdescoursdôeau. Deplus,certainesmassesdôeausuperficiellescommesouterrainesprésententunequalitémédiocredu faitde leur

expositionauxpollutionsdiffusesdôorigineagricoleouàdesrejetsdomestiques.

LeterritoireestalimentéeneaupotablegrâceaucaptagesurlaCharentedelôusineLucienGrandà Saint-HippolyteetaucaptagedeLandrais,

identifiécommecaptageprioritaire. Ainsi,le territoiredôAunisSudestenpartietributairedesesvoisinspoursonalimentationeneaupotable.

Notonsque3 captagessituésà Anaispermettentdôalimentereneaupotablela villedeLaRochelle. Touteslesressourcesdôeaupotabledu

territoiresontprotégéesdespollutionsaccidentellespardespérimètresdeprotectionréglementaire.

Lôeaudistribuéeestglobalementdebonnequalité. Toutefois,ellepourraitdevenirdéficitaireenpériodedepointeauxhorizons2020et2030etle

renforcementdesréseauxestenvisagécommeunesolutionpourlimitercephénomène.

Leréseaudôassainissementcollectifduterritoireestbiendéveloppéet performantet il estenvisagédô®tendredavantagecelui-ci. Deplus,les

stationsdô®purationexistantesdisposentdôunecapacitésuffisantepourprendreen chargedes effluentssupplémentaires. Le recoursà

lôassainissementautonomeest quantà lui cantonnéaux écartset bâtisisolés. Notonsque le tauxde non-conformitédes installations

dôassainissementautonomeestencoreimportantsurleterritoire(toutefois,lesinstallationsqualifiéesdenonconformesneprésententpastoutes

derisquepourlôenvironnementet lasantépublique). Enoutre,endehorsdesplateauxcalcaires,leursconditionstechniquesdemiseenîuvre

peuventêtredifficiles.

Parailleurs,plusieurscommunesconnaissentdesproblématiquesdôinfiltrationdôeauclairesparasitesdanslesréseauxdôeauxuséesentraînant

desdifficultésdegestion. Lagestiondeseauxpluvialesestainsitoutparticulièrementimportantesurcessecteurs.
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Synthèse la 
ressource en eau 
et sensibilités du 

sol et sous -solü Lapréservationde la ressource

en eau à traversla protection

des zones humides et des

zoneshydromorphes,deshaies

et abordsdes coursdôeauet

canaux

ü La prioritéà un développement

auseinouencontinuitédirecte

des enveloppes bâties

existantes,afin de limiter les

extensions de réseaux et

dôoptimiserles équipements

dôassainissementcollectif

existants

ü La priseen comptedu risque

inondationpar remontéede

nappe

ü La protection des champs

dôexpansiondes crueset des

zoneshydromorphes

ü La priseen comptede risques

naturels latents retrait-

gonflementdes argiles,et la

présencedecavités

Enjeux identifiés :
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Å Les risques et les nuisances

Le territoiredôAunisSudest concernéde manièreimportantepar le risquedôinondation. Celui-ci se matérialiseprincipalementselondeux

phénomènesdistincts: lesremontéesdenappesphréatiquesetlesdébordementsdescoursdôeau(notammentduCuré,duVirson,delaGères,

delaDeviseouencoreducanaldeCharras). Toutefois,aucunPlandePréventiondesRisquesinondationnerecouvreleterritoire.

Deplus,lescommunesdunordduterritoiredeBouhet,Vouhé,Saint-Georges-du-BoisetSaint-Pierre-dôAmillysonttouchéesparlerisquedefeu

deforêt. Eneffet,ellesaccueillentdesmassifsboisésrelativementconséquents(prolongementdelaforêtdeBenonouforêtdeBois-Fontaine).

Lerisquedemouvementdeterrainestquantà luiprincipalementlocalisédanslespartiesNordet Sudduterritoire. Eneffet,celles-ci sont,en

raisondelanatureargileusedessols,soumisesàlôal®aretrait-gonflementdesargiles,quipeutengendrerdesdégâtsmatériels. Cephénomène

estliéauxvariationsdelateneureneauduterrain: lorsquelateneureneauestimportante,lesol,assoupli,augmentedevolume(«gonflement

desargiles»),tandisquôundéficiteneaule rendduretcassantetprovoqueunerétractationdecedernier(«retraitdesargiles»). Notonsque

seulestroiscavitéssouterraines,pouvantêtreresponsablesdemouvementsdeterrains(etnotammentdôeffondrementdessols),sontrecensées

surleterritoire(àBallon,VandréetSaint-Saturnin-du-Bois).

LeterritoireestégalementconcernéparunrisquedetempêtemodéréenraisondesaproximitéaulittoralAtlantique. Il sesitueparailleursen

zonedôal®asismiquemodéré,cequiimpliquederespecterdesrèglesdeconstructionparasismiquespourcertainsouvragesspécifiques.

Parailleurs,AunisSudestconcernéparquelquesrisquestechnologiqueslocalisés: la présencedôInstallationsClasséespourlôEnvironnement

(ICPE),unrisquedeTransportdeMatièresDangereusesconcentréautourdequelquesaxesdetransportprincipaux(RD911, RD939et une

voiedechemindefer) etdôunecanalisationdegaz,dôancienssitesindustrielsetactivitésdeservicepouvantêtresourcedepollutions. Toutefois,

aucuneICPEnôestidentifiéeautitredela directiveSEVESOquiidentifielesinstallationsprésentantdesrisquesdôaccidentsmajeurs. Deplus,

aucunsolpolluéavéréliéàdesactivitésindustriellesconnunôestlocalisé.

Quelquesnuisancessonoresaffectentle territoire,qui reste malgrétout relativementpeu concernéespar celles-ci. Elles sont plus

particulièrementconcentréesautourde la RN11, de la RD939et de la RD911et touchentdoncnotammentlescommunesdeSaint-Pierre-la-

Noue,Saint-Pierre-dôAmilly,Aigrefeuille-dôAunis,Chambon,ForgesetSaint-Georges-du-Bois.
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Å Le bilan et les choix énergétiques

LesconsommationsénergétiquesannuellesduterritoiredôAunisSudsesituentautourde787GWh(Gigawattheure). Ellessontliéesengrande

partieauxsecteursdestransportetdurésidentielenraisondufaibledéveloppementdesmodesdetransportsalternatifs(transportsencommun,

modesdouxé), de la présencede nombreusesmaisonsindividuelleset delôanciennet®du parcbâti. Ellesproviennentà 66 %dô®nergies

fossiles (produits pétroliers et gaz naturel), à 23 % dô®lectricit®et à 11 % dô®nergiesrenouvelablesthermiques.

Lesémissionsdegazà effetdeserrereprésententquantà ellesannuellement229kilostonnes.eq.CO2. Ellessontà 74%liéesauxsecteurs

destransportsetdelôagriculture.

La communautéde communesAunisSud produit151 GWhdô®nergiesrenouvelables,soit 19 % de ses consommationsénergétiques,

notammentgrâceauxfilièresduboisénergieet delô®olien. Leterritoireesteneffetfavorableaudéveloppementdelô®olienet a commencéà

exploitercepotentielpuisquetroisparcséoliensy sontdôoresetdéjàenexploitation(àPéré, Saint-CrépinetMarsais)etdôautresprojetssonten

coursderéflexion. Toutefois,il estimportantdesoulignerlanécessitédôencadrerledéveloppementdela filièreàlô®chelleintercommunalecarla

multiplicationdesprojetséolienspeutbanaliserlespaysagesetaltérerlesqualitésdesterrains(écologique,agronomique..) etcarmesmesures

compensatoiresnesontpassystématiquementmisesenîuvre. Laconsommationindividuelledeboisénergieestquantà ellenonnégligeable

surleterritoire. Deplus,celui-ciaccueillequelqueschaufferiescollectives. Toutefois,cettefilièreestpeustructuréeetdépend,bienquôilexisteun

réelpotentielautraversdelarécupérationdeschutesliéesàlôentretiendeshaiesetdesespacesverts,deressourcesextérieuresauterritoire.

Parailleurs,laproductiondô®nergiesolairesôestdéveloppéedepuisquelquesannées. Ainsi,desprojetsphotovoltaïquessontenexploitation(à

Saint-Laurent-de-la-Barrière,SurgèresetLaDevise)etdôautressontencoursderéflexion. Deplus,descadastresphotovoltaïquesidentifiantle

potentieldesbâtimentsontétéréaliséssurcertainescommunesetpermettentdôyfaciliterlerecoursàcetteénergie.

Laméthanisationest,malgrélôabondancedesressourcesméthanisablesdufaitducaractèreagricoleduterritoire,unefilièrepeudéveloppée.

ToutefoisunprojetestencoursderéalisationaunorddeSurgèresetdevraitvoirlejouren2019.

Lagéothermieestquantà ellepeuprésentesurle territoiremalgréunpotentielà prioriintéressantetlôhydro®lectricit®y représenteunfaible

potentiel.

La communautéde communesAunisSuddisposedoncdôunemargedemanîuvreintéressantepouraugmentersonrecoursauxénergies

renouvelables,enparticulierpourlesfilièreséolien,solaire,boisénergieetméthanisation,quôilesttoutefoisessentieldôencadrer.
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Le projetdôAm®nagementet de DéveloppementDurables(Cf. Livre2 « PADD»), cléde voûtedansla réalisationdôunPLUi-H, est le refletde

lôambitionpolitiqueaffichéeparlesélusdôunterritoire.

Cedocumentsimpleetconcisexposelavisionglobaleetstratégiquedelô®volutionduterritoireintercommunalàmoyenetlongterme.

Concernantla CommunautédeCommunes(CdC) AunisSud,cedocumenttraduitla volontédesacteursà préserverleurterritoireruraletlôidentit®

quifaitlasienne. Il définitunprojetdedéveloppementmaitrisédansle temps,dansle respectdelôenvironnement,dupaysage,descaractéristiques

architecturales,patrimonialeset culturelles. Il intègreles thématiquesobligatoiresdu codedelôurbanisme,et exprimeen particulierles enjeux

inhérentsà undéveloppementdurableduterritoire,fondésuruneapprocheprospective,transversaleà touslesdomainesdelôam®nagementetde

lôurbanismeet réfléchiedansle sensdelôint®r°tgénéral. Il viseà satisfairelesbesoinsendéveloppementdesgénérationsprésentesenoptimisant

lesusages,pournepascompromettrelacapacitédesgénérationsfuturesderépondreauxleurs.

Le PADDa pourvolontéde proposerdes orientationsdôam®nagementvisantà maitriserlô®talementurbaininduitpar un fort développement

démographiqueafindegarantirauxhabitantsetauxentrepreneursunenvironnementqualitatifetuncadredevieattractif.

Atraverslôexpressiondesonprojetdeterritoire,lôintercommunalit®AunisSud,sedonnepourobjectifdeco-construireunéquilibreentreurbanisation,

développementéconomiqueet agricole,et respectdôunpatrimoinebâtiruralcommepaysagerquifontlôidentit®duterritoire. Ensôins®rantdansun

maillagepluslarge,la CdCAunisSud,doitmaintenirlesliensétroitsquila lie auxagglomérationslimitrophesmaisaussiassurerle rayonnement

durabledesonpropreenvironnement.

AinsileprojetintercommunaldôAunisSudestguidéparlavolontéde:

1. Renforcerla qualitédevieetpréserverlõidentit®duterritoire

2. Sõappuyersurunenvironnementqualitatifpourrenforceret impulserdenouvellesdynamiqueséconomiques

3. Profiterdelõattractivit®duterritoirepourrééquilibrerle développementet répondreàlõensembledesbesoinsentermesdõhabitat
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üAXE1 : «Renforcerla qualitédevieetpréserverlõidentit®duterritoire»

AXE 1

Orientation

Orientation1.1 : faire évoluerle modèlede développementurbainpermettantune meilleureintégrationdes nouvelles

constructionsetfavoriserleliensocial

Justifications:

Le développementrécentdu territoiresôestmajoritairementfait selonun modedôurbanisationbanalisant,représentépar le lotissement

pavillonnairequisôinscritdansla continuitédutissuurbainexistantmaissansréelsoucidôint®grationetdôaccrocheauxélémentsdepaysage

bâti,naturelouagricolequilôentourent. Il estaujourdôhuiindispensabledepromouvoirdenouvellesformesurbainescohérentesaveclesformes

bâtiestraditionnelles,qui mettenten valeurles richessespaysagèreslocales,et qui soulignentles grandesqualitéspatrimoniales(habitat

traditionnel,muretsdepierre,etc.) querecèlentdenombreuxbourgset villagesdôAunisSud,et égalementla villedeSurgèresà traversles

protectionsédictéesau seindu sitepatrimonialremarquable. Parallèlementauxactionsdemiseen valeurducadredevie,lescommunes

mènentaussiuntravailsurlôenfouissementdesréseauxafinderenforcerlaqualitépaysagèreduterritoire,etnotammentsesentréesdevilles

etvillages.

Auregarddesjustificationsprécédentes,lacollectivitéa faitlechoixdeprioriserlessous-orientationssuivantes:

Objectif1.1.1: Définirdesformesurbainesdequalitéafindeluttercontrelabanalisationdupaysage

Objectif1.1.2 : Constituerdesespacespublicsenrichissantlescïursdevilleset devillages,valorisantle patrimoineet le caractère

rural

Objectif1.1.3: Soignerlesentréesdevillesetdevillages

Objectif1.1.4: Organiserledéveloppementurbainenlienaveclesactivitésagricoles
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üAXE1 : «Renforcerla qualitédevieetpréserverlõidentit®duterritoire»

AXE 1

Orientation

Orientation 1.2 :Garantir une offre dô®quipements et de services satisfaisante pour lôensemble de la population

Justifications : 

Lamiseenplacedeservicesadaptéssurla collectivitéparticipeà sonrayonnementet renforcesonattractivité. LaCdCAunisSudquivoitson

territoireattirerune nouvellepopulationdepuisquelquesannéespossèdeun maillagesatisfaisanten termedô®quipementsscolaireset

dô®quipementssportifsainsiquôunemutualisationdecertainsservicesentrelescommunes. Cependant,la CdCdoitrenforcercertainesoffrespour

répondreauxbesoinsidentifiésdesapopulation(actuelleetfuture),notammentconcernantlôoffredesoinsetlaculture.

Unbonmaillagedesstructuresdesantéliéesà lapetiteenfanceestindispensablepouraccompagnerlôarriv®edejeunescouplesavecenfantset

maintenirunindicedejeunessesupérieurà 1.Lôoffredesantédoitégalementêtreadaptéeauvieillissementdelapopulation,phénomènequisôest

légèrementaccrusurladernièredécennieetainsiaccompagnerlemaintienàdomiciledespersonnesâgées.

Parailleurs,continuerà penserla mutualisationdeséquipementset servicesàlô®chelleduterritoirepermettradôoffrirauxhabitantsunediversité

dôactivit®setgarantirunemeilleurequalitédesinfrastructures. A cetitre,lôattractivit®duterritoire,laqualitédeviedeshabitants,passentaussipar

uneoffrecommercialeetdeservicessatisfaisante.Lôenjeupourleterritoirerésidealorsdanslefaitdegarantirunmaillageéquilibrédescommerces

de proximitéet répondreainsiauxbesoinsquotidienset hebdomadairestouten identifiantles pôlesstructurantssusceptiblesdôaccueillirles

commercesplusspécialisés.

Auregarddesjustificationsprécédentes,lacollectivitéa faitlechoixdeprioriserlessous-orientationssuivantes:

Objectif 1.2.1 : Renforcer le maillage des ®quipements de sant® qui participent ¨ lõattractivit® du territoire 

Objectif 1.2.2 : D®velopper lõoffre dõ®quipements culturels

Objectif 1.2.3 : Développer et Mutualiser les équipements sportifs et de loisirs pour diversifier les pratiques

Objectif 1.2.4 : Accompagner le d®veloppement de lõoffre de formation sur le territoire

Objectif 1.2.5 : Veiller ¨ lõ®quilibre de lõoffre commerciale sur lõensemble du territoire et renforcer lõoffre de commerces de proximité
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üAXE1 : «Renforcerla qualitédevieetpréserverlõidentit®duterritoire»

AXE 1

Orientation

Orientation 1.3 :Renforcer la mobilit® sur le territoire afin dôoffrir une alternative ¨ la motorisation des m®nages 

Justifications :

Dôimportantsfluxdomicile-travail,plusde7 000déplacementssortantset2 600entrants,sontquotidiennementenregistréssurleterritoire. Cependant

avecseulement8communesdesserviesparunelignedebusrégulière,84%desdéplacementssefontenvoiturecequigénèreuntraficimportantsur

lesaxeslesplusimportantsduterritoire. Dansunespritdedéveloppementdurable,laCdCdoitrepenserlôorganisationdesamobilitéafindefavoriser

despratiquesmoinsimpactantessurlaqualitédesonenvironnementet limiterleseffetsdôexclusionsenoffrantdessolutionsadaptéesàlôensemble

delapopulation.

Auregarddesjustificationsprécédentes,lacollectivitéa faitlechoixdeprioriserlessous-orientationssuivantes:

Objectif 1.3.1 : Favoriser lõutilisation de modes de transports diversifi®s pour les d®placements quotidiens

Objectif 1.3.2 : Développer les transports en commun vers les principaux pôles et équipements structurants du territoire en sõassurant de la 

cohérence entre les liaisons

Objectif 1.3.3 : Développer et Mutualiser les équipements sportifs et de loisirs pour diversifier les pratiques
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üAXE1 : «Renforcerla qualitédevieetpréserverlõidentit®duterritoire»

AXE 1

Orientation

Orientation 1.4 :Préserver et enrichir le cadre naturel porteur de richesses écologiques 

Justifications :

LaqualitéducadrepaysagerdôAunisSudrésidedanslaprédominancedôespacesagricolesbordésdehaies,uneconstellationdeboisementsetde

bosquetsenrichissantslesespacescultivés,la présencedevallonshumideset demaraismouillésparcouruspardescoursdôeauet bordésde

prairiesbocagères,et la présencedemaraisdesséchésstructuréspardescanauxet fossés. Cespaysagesconstituentparailleursdesmilieux

naturelspotentiellementintéressantsentermesdebiodiversité,encontinuitédirecteaveclesmilieuxnaturelsrichesdesmaraisdeRochefortausud

duterritoiredôunepartet situésà proximitéduMaraisPoitevindôautrepart. Lespaysagesnaturelset agricolesdôAunisSudparticipentpourune

largepartà larichesseducadredevieduterritoire.

Auregarddesjustificationsprécédentes,lacollectivitéa faitlechoixdeprioriserlessous-orientationssuivantes:

Objectif 1.4.1 : Assurer la protection des espaces naturels constituant des zones de richesses écologiques majeures (réservoirs de 

biodiversité)

Objectif 1.4.2 : Pr®server et renforcer la trame v®g®tale existante sur lõensemble du territoire

Objectif 1.4.3 : Mettre en valeur les paysages de lõeau et pr®server la ressource
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üAXE1 : «Renforcerla qualitédevieetpréserverlõidentit®duterritoire»

AXE 1

Orientation

Orientation 1.5 :íuvrer pour un d®veloppement urbain ma´tris® qui valorise les ressources locales, sôinscrit dans un environnement fragile 

à préserver et limite les nuisances pour les habitants

Justifications :

Laforteattractivitéduterritoire,et ledéveloppementrésidentielquienrésulte,nesefontpassansimpacterlôenvironnementdanslequelellesôinscritet

les ressourcesnaturellesdontellebénéficie. En particulier,lôeauest unerichessequi fondelôidentit®du territoiremaisqui connaîtdespressions

quantitativeset qualitativesduesau caractèreagricoledu territoiremaisaussià des défaillancesdes systèmesdôassainissement. Il est donc

indispensable,deveillerànepasaccroîtrelespollutionsetdôam®liorerlaqualitédeseaux,afindepérenniserlesactivitésquidépendentdelaressource,

desécuriserlôapprovisionnementeneaupotableet deprotégerlesmilieuxnaturelsliésàlôeau. Porteurde richessesécologiques,paysagères,mais

aussiéconomiques,le réseauhydrographiquelocala été largementfaçonnéparlôhomme. Bienquemajoritairementcontrôlé,ce réseaupeutêtre

égalementsujetà desépisodesderisquesquiontvocationàsôintensifierdanslefutur,enraisondelaprogressiondelôimperm®abilisationdessols,mais

aussidesmodificationsclimatiques. Il estdoncindispensabledôorganiseraujourdôhuile territoirededemainentenantcomptedecesrisques,maisaussi

delôensembledesnuisancesauxquelleslesfuturshabitantsetusagerspourraientêtreexposés.

Aussi,le territoireconnaîtunfortdéveloppementdesénergiesrenouvelables,essentiellementorientéversla productiondô®nergieéolienne. Lesparcs

éoliensconstruitsou en projetétantde plusen plusnombreux,et souventimplantéssanscohérencedôensemble; la volontéde la collectivitéest

dô®quilibrerlemixénergétiqueproduitlocalement,demanièreà poursuivresatransitionénergétiquetoutenlimitantlesimpactspoursonenvironnement

etsespaysages.

Auregarddesjustificationsprécédentes,lacollectivitéa faitlechoixdeprioriserlessous-orientationssuivantes:

Objectif 1.5.1 : Donner la priorité au développement urbain au sein ou en continuité directe des enveloppes bâties existantes, afin de limiter les 

extensions de r®seaux et dõoptimiser les ®quipements dõassainissement collectifs existants

Objectif 1.5.2 : Sécuriser la ressource en eau potable en protégeant les captages et leurs abords des pollutions diffuses

Objectif 1.5.3 : Identifier et s®curiser les secteurs soumis au risque dõinondation
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AXE 1

Orientation

Objectif 1.5.4 : Limiter le développement résidentiel à proximité immédiate des sources de nuisances sonores

Objectif 1.5.5 : Accompagner les programmes d'optimisation de la collecte et de réduction du gisement de déchets ménagers résiduels 

Objectif 1.5.6 : Harmoniser et encadrer lõimplantation des parcs ®oliens

Objectif 1.5.7 : Poursuivre la diversification du mix ®nerg®tique dõorigine renouvelable locale

üAXE1 : «Renforcerla qualitédevieetpréserverlõidentit®duterritoire»
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üAXE 2 : « Sõappuyersur un environnementqualitatif pour renforceret impulser de

nouvellesdynamiqueséconomiques»

AXE 2

Orientation

Orientation 2.1 :Valoriser les conditions propices au développement économique

Justifications :

Au carrefourde troisgrandesagglomérations(La Rochelle,Rochefort,Niort),la CdCAunisSudbénéficiedôunpositionnementgéographique

stratégique. LagareTGVdeSurgèreset la halteTERAigrefeuilledôAunis-Le Thouviennentcomplétercemaillagemultimodal. Leprixdu foncier

attrayantetdisponiblevientquandà luirenforcerlasituationéconomiquementattractiveduterritoire. Cependant,avecunindicedeconcentrationde

lôemploiéquivalentà 65,6(côest-à-direquepour100actifs,la collectivitépropose65,6 emplois),la CdCrestedépendantedesbassinsdôemplois

limitrophesetnotammentdelaCAdeLaRochelle.

Larecherchedôuncadreentrepreneurialplusqualitatifsuscitedeplusenplusdôengouementetlesinvestisseurssontdavantagesoucieuxducadrede

vieoffertparlesterritoiresoùilssôimplantent. Laruralitéapparaitdoncaujourdôhuicommeunmodedevieéconomiquementattractifàconditionquela

collectivitéconcentrecertainesparticularitésessentiellesàunbondéveloppement.

Auregarddesjustificationsprécédentes,lacollectivitéa faitlechoixdeprioriserlessous-orientationssuivantes:

Objectif 2.1.1 : Renforcer et structurer lõactivit® ®conomique pr®sente sur le territoire

Objectif 2.1.2 : Lier les Parcs dõActivit®s Economiques aux p¹les gares

Objectif 2.1.3 : Développer les services au sein du maillage économique
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AXE 2

Orientation

Objectif 2.1.4 : Conserver et communiquer sur la disponibilité foncière à des prix compétitifs

Objectif 2.1.5 : Renforcer le réseau numérique sur le territoire

Objectif 2.1.6 : Développer de nouvelles filières économiques impulsées par un cadre de vie de qualité

Objectif 2.1.7 : Permettre le développement des activités primaires génératrices d'emplois, créatrices de valeur ajoutée pourle territoire en 

assurant une gestion des espaces

üAXE 2 : « Sõappuyersur un environnementqualitatif pour renforceret impulser de

nouvellesdynamiqueséconomiques»
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AXE 2

Orientation

Orientation 2.2 :Renforcer lô®conomie ¨ travers la pr®servation de lôidentit® rurale du territoire

Justifications :

Territoireagricoleavecplusde600emploisdanscesecteur,lô®conomiedela CdCestcaractériséeparuneimportanteactivitédela terre. Cette

identitéruralese retrouvedanslessecteursdôactivit®sdesétablissementsavecplusde14%dô®tablissementsdanslôagriculturemaisrencontre

aujourdôhuidesdifficultésà se maintenir. La collectivitédoitfournirlesoutilsadaptésà unediversificationdespratiquesafindepérenniserson

économieagricolemaiselledoitaussipréserversespaysagesrurauxquifaçonnentsonidentité.

Auregarddesjustificationsprécédentes,lacollectivitéa faitlechoixdeprioriserlessous-orientationssuivantes:

Objectif 2.2.1 : Pérenniser et préserver les outils de production agricole et sylvicole

Objectif 2.2.2 : Préserver les paysages agricoles caractéristiques, des plaines céréalières et des marais

Objectif 2.2.3 : Limiter lõ®talement urbain en favorisant la densification en centre-bourg

Objectif 2.2.4 : Accompagner les transitions paysagères

üAXE 2 : « Sõappuyersur un environnementqualitatif pour renforceret impulser de

nouvellesdynamiqueséconomiques»
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AXE 2

Orientation

Orientation 2.3 :Sôappuyer sur une ruralit® de qualit® pour d®velopper lô®conomie touristique 

Justifications :

Territoirede passageet situéeauxportesde sitestouristiques,la CdCAunisSuda vocationàsôappuyersursoncadrenaturelde qualitépour

développersonéconomietouristique. Lacollectivitédoitpromouvoiruneruralitédequalitépoursedifférencierdutourismedulittoraletoffrirtoutesles

conditionspouraccueillircettepopulationdansunenvironnementnaturelpréservé.

Lecaractèreruralduterritoireestunatoutdôattractivit®,il estnécessairequelacollectivitécommuniquesurlapréservationetlamiseenvaleurdeson

patrimoineau seindôuncadrepaysagerattrayant. La CdCAunisSuddoitpermettredôenrichirsonéconomietouristiqueen offrantlesconditions

adéquatesàlôaccueildecettepopulationentermedôh®bergements,derestaurationsetdeloisirs.

Auregarddesjustificationsprécédentes,lacollectivitéa faitlechoixdeprioriserlessous-orientationssuivantes:

Objectif 2.3.1 : Poursuivre la communication sur le potentiel touristique existant

Objectif 2.3.2 : Valoriser les spécificités patrimoniales historiques et économiques

Objectif 2.3.3 : Soutenir la cr®ation dõh®bergements touristiques (g´tes, chambres dõh¹tes, campings, h¹tels)

Objectif 2.3.4 : Permettre le développement du tourisme d'affaire

Objectif 2.3.5 : Renforcer lõoffre de loisirs en lien avec le d®veloppement des activit®s touristiques

Objectif 2.3.6 : Faciliter le maillage d'équipements touristiques pour proposer des circuits clés en main

Objectif 2.3.7 : Prendre en compte la perception du paysage depuis le réseau routier principal (une des vitrines de l'Aunis)

üAXE 2 : « Sõappuyersur un environnementqualitatif pour renforceret impulser de

nouvellesdynamiqueséconomiques»
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üAXE 3 : « Profiter de lõattractivit®du territoire pour rééquilibrer le modèle de

développementet répondreàlõensembledesbesoinsentermesdõhabitat»

AXE 3

Orientation

Orientation 3.1 :Soutenir le développement résidentiel pour une ruralité vertueuse 

Justifications :

Le territoiredisposedôunprofiltrèsfamilialet les fluxrésidentielsentrants(principalementdepuisles agglomérationsde la Rochelle,Niortet

Rochefort)confirmentsonattractivitépourles jeunescoupleset les famillesavecenfants. Cesménagessouhaitenten majoritéaccéderà la

propriétéindividuelleet contribuentau développementrésidentieldes différentescommunes. A lôavenir,un enjeu fort de maîtrisedes

consommationsfoncièresdoitêtreaffirmé. Enmatièredeconstructionneuve,uneréflexionsurdesproduitsplusdenses,alliantvolume,espaces

extérieursetpréservationdelôintimit®doitêtremenée. Leparcexistantdoitégalementêtremobilisépourrépondreauxbesoinsenlogementsavec

desinterventionsportantsurlebâtimaiségalementsurlaredynamisationdescentralitésafinquecelles-ciregagnentenattractivité.

Auregarddesjustificationsprécédentes,lacollectivitéa faitlechoixdeprioriserlessous-orientationssuivantes:

Objectif 3.1.1 : Poursuivre lõaccueil de familles tout en maitrisant lõimpact du d®veloppement r®sidentiel

Objectif 3.1.2 : Accompagner les propriétaires-occupants et bailleurs dans la rénovation, notamment thermiqueet énergétique, deleur 

logement 

Objectif 3.1.3 : Am®liorer globalement lõattractivit® des centralit®s pour cr®er les conditions favorables ¨ la reconqu°te delavacance
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AXE 3

Orientation

Orientation 3.2 :Renforcer lô®quilibre intercommunal en termes de r®ponse aux besoins en logement

Justifications :

Leterritoireconnaitunecertainespécialisationentermesdôoffredelogements: celle-ciétanteneffetlargementorientéeverslaréponseauxpublics

familiauxavecunelargemajoritédegrandslogements. Néanmoinslô®volutiondesstructuresfamilialesnécessiteuneréorientationdelaproduction

versdestypologiesdetaillesplusréduitesrépondantmieuxauxbesoinsactuelsmaisaussiaubudgetdesménages.

LaCdCdoitégalementintégrerlanécessitédedévelopperuneoffrerépondantauxbesoinsspécifiquesdecertainsménages. Eneffet,lôintensit®du

vieillissementdoitamenerà proposeruneoffrediversifiéecorrespondantauxdifférentsstadesdôautonomie. Laprésencedepopulationsélèves/

étudiantesetdesménagesdontlesniveauxderessourceslaissentapparaitredessituationsdefragiliténepeuventplussetrouversanssolutionde

logementadéquates. Laréponseentermedelogementpourlespublicsspécifiquesetnotammentlesgensduvoyageestégalementunenjeusurle

territoire. Lesélussouhaitentcontinueràaccompagnerlasédentarisationdecespopulationsurleterritoireafinderenforcerleurintégration.

Auregarddesjustificationsprécédentes,lacollectivitéa faitlechoixdeprioriserlessous-orientationssuivantes:

Objectif 3.2.1 : Maintenir lõattractivit® r®sidentielle tout en favorisant lõ®quilibre spatial de la croissance d®mographique

Objectif 3.2.2 : Diversifier lõoffre de logements afin de r®pondre ¨ lõensemble des besoins exprim®s

Objectif 3.2.3 : R®®quilibrer lõoffre sociale ¨ lõ®chelle intercommunale

Objectif 3.2.4 : Lutter contre la sous occupation dans les parcs privés et publics

Objectif 3.2.4 : Maitriser les prix immobiliers et fonciers

Objectif 3.2.4 : D®velopper les solutions de logements et dõh®bergement sp®cifiques aujourdõhui manquants sur le territoire 

üAXE 3 : « Profiter de lõattractivit®du territoire pour rééquilibrer le modèle de

développementet répondreàlõensembledesbesoinsentermesdõhabitat»
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Les objectifs chiffrés de modération de la consommation de 

lõespace et de lutte contre lõ®talement urbain

Lôanalysede la consommationdelôespacemenéedu 1er janvier2007au 31 décembre2018démontrequôenviron250hectaresont été

consommésàdesfinsdôhabitatetenviron76hectaresàdesfinsdôactivit®séconomiques.

Parprolongationdestendancespassées,il peutêtreestiméquôenviron2 500logementsontéténouvellementconstruitssurla mêmepériode

induisantune densiténettemoyennede 10 logementsneufspar hectareextensiondelôurbanisationet densificationdes espacesbâtis

confondus)

Ainsi,parcompatibilitéavecle SCoTdu PaysdôAunisapprouvéle 20 décembre2012et desdensitésmoyennesà respecterau seindes

opérationsdôam®nagementdôensemble(SurgèresetAigrefeuille: 25logementsparhectare/ lesautrecommunes: 17logementsparhectare)et

du ratio73/27 (73% des nouveauxlogementsen extension/ 27% des nouveauxlogementsen densification),il est fixé un objectif de

modérationdôenviron40%parrapportà ladécenniepasséepourlevolethabitat.

Encequi concernelesactivitéséconomiques, laprioritéestdonnéeà ladensificationdeszonesdôactivit®sexistantesetaucomblementdes

dentscreusesexistantes. Entoutétatdecauseet auregarddesdynamiquesterritorialesactuelles(desbesoinsimportantset unedemande

significativeauregarddupositionnementstratégiquedela CdC),unobjectifde80hectaresmaximumà consommer,enextensiondes

secteurséconomiquesactuels,estfixéauPLUi-H. Cetobjectifconstitueunmaximumetestsensiblementinférieurauxpossibilitésoffertesparle

SCoT.
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ü Carte de synth¯se de lôarmature territoriale d®clin®e sur la CdCAunis Sud. 

ü Sur cette base est déclinée la traduction règlementaire du projet



Synthèse de la justification des objectifs 

de modération de la consommation 

dôespace et de lutte contre lô®talement 

urbain4
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4. JUSTIFICATIONS DES OBJECTIFS CHIFFRES DE MODERATION DE 

LA CONSOMMATION DõESPACE ET DE LUTTE CONTRE 

LõETALEMENT URBAIN

4.1.2 - Bilan chiffr®e de lôanalyse de la consommation fonci¯re des espaces NAF (Naturels, Agricoles et Forestiers)

Depuis la loi Grenelle de 2010, le PADD doit fixer un objectif chiffr® de mod®ration de la consommation de lôespace et de lutte contre lô®talement 

urbain. Cet objectif est d®termin® ¨ partir de lôanalyse de la consommation dôespaces agricoles et naturels observ®e au coursdes dix dernières 

années.

üR®sultats de lõanalyse de la consommation des espaces Naturels Agricoles et Forestier : 2007-2018 (du 1er janvier au 31 décembre)

üSoit environ 28 ha consomm®s tous les ans depuis 12 ans pour un total dõenviron 341 ha consomm®s entre 2007 et 2018

üDont 256 ha correspondant ¨ de la consommation dõespaces NAF et 85 ha correspondant ¨ de la densification et 

mutation des espaces bâtis

36

4.1. Rappel de la consommation foncière des dix dernières années

Surface en Ha

Surfaces 

naturelles

Surfaces 

agricoles

Surfaces 

forestières

Surfaces 

artificialisées 

totales 

Densification et 

mutation des 

espaces bâtis

Total

6,90 249,05 0,40 256,36 84,99 341,35
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4. JUSTIFICATIONS DES OBJECTIFS CHIFFRES DE MODERATION DE 

LA CONSOMMATION DõESPACE ET DE LUTTE CONTRE 

LõETALEMENT URBAIN
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4.1. Rappel de la consommation foncière des dix dernières années

Origine de la consommation foncière en % 

(2007-2018)

Surfaces artificialisées

3%

97%

0%
Surf. Naturelles

Surf. Agricoles

Surf. Forestières

1%

29%

40%

3%
2%

1%

22%

2% 0% 4. Secteur résidentiel individuel
dense

5. Secteur résidentiel individuel
moyennement dense

6. Secteur résidentiel individuel
de faible densité

7.Habitat diffus

9.Batiment d'activité agricole

10.1  Bâtiments commerciaux

10.2 Bâtiment d'activité
artisanale ou industrielle

11. Zone d'équipement pas ou
peu bâtie

12. Autres équipements

Destination de la consommation foncière en extension et en 

densification et mutation des espaces bâtis en % 

(2007-2018)

ü250 hectares ¨ destination de lõhabitatNb : Analyse de la morphologie urbaine issue des 

catégories initiées par le CEREMA / Méthode NAFU
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4. JUSTIFICATIONS DES OBJECTIFS CHIFFRES DE MODERATION DE 

LA CONSOMMATION DõESPACE ET DE LUTTE CONTRE 

LõETALEMENT URBAIN

4.2.1 Eléments de cadrage habitat

Afin dô°tre compatible avec le SCoT qui fixe une programmation depuis sa date dôarr°t (D®cembre 2011), il est n®cessaire danslad®marche dôanalyser la 

consommation depuis cette date afin de déduire cette consommation de la programmation à horizon 2030.

Ainsi, il a été retenu la date du 1erjanvier 2012 pour calculer la consommation des espaces NAF en compatibilit® avec le SCoT : depuis 2012 (jusquôau 31 

d®cembre 2018), il a ®t® consomm® 134,74 hectares sur le territoire dôAunis Sud dont 111,4 ha ¨ destination de lôhabitat dontleprojet de PLUi-H doit tenir 

compte dans la mobilisation de ses 2700 nouveaux logements ¨ construire dôici 2030 :
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4.2. Les choix en mati¯re de mod®ration de la consommation de lõespace et de lutte 

contre lõ®talement urbain dans le cadre du PLUi-H

Surface en Ha

Surfaces 

naturelles

Surfaces 

agricoles

Surfaces 

forestières

Surfaces 

artificialisées 

totales 

Densification 

des espaces 

bâtis

Total

4,02 86,10 0,33 90,45 44,29 134,74

Å Programmation SCoT à horizon 2030 = 

191 Ha  pour lõhabitat 
(en extension des espaces bâtis)

Å 75,6 Ha déjà consommés depuis 2012 

ü Environ 115 Ha restants au maximum 

ü Dont111,4 haàdestinationdelôhabitat
ü 75,6haenextensionet35,8haendensification
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LeSCoTintègreégalementunemarge

demanîuvrefoncièresupplémentaire

de30hectaresà répartirdelamanière

suivante : 7 hectares par pôle

(Surgères,Aigrefeuille)
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4.2.2 Analyse du potentiel de densification au sein des espaces bâtis

Danscettelogiquederationalisationdufoncier,il estégalementnécessairedôanalyserlepotentieldedensificationetdemutationauseindesespacesdéjà

artificialisésafindôoptimisercesespacesen amont. Chaqueparcelleau seindu tissubâtia doncétéanalyséeafindô°trecomptabiliséeou noncomme

potentieldedensificationendentcreuseoudivisionparcellaire.

Lôensembledesparcellesidentifiéesdanslecadredelôanalyseparméthodeinformatiqueontégalementfaitlôobjetdôuneanalyseterrainetdôunretourdesélus

duterritoirepourdébouchersurunclassementsuivant4catégories:

40

4.2. Les choix en mati¯re de mod®ration de la consommation de lõespace et de lutte 

contre lõ®talement urbain dans le cadre du PLUi-H

1 Parcelleen coursde constructionou déjàconstruite àƭΩŀǊǊşǘdu PLUi-H

2

Parcelle impropre à la densification/mutation/division : inondations,
remontéesde nappes,topographie,richesseécologiqueou patrimoniale,
parcelleayantun rôle de respirationurbaine(ouverture/vueà conserver),
absencede réseauxAEP,etc.
Nb : cesparcelles,dansle règlement(pièce, sont renduesinconstructibles
au titre desarticlesL151-19 ouL151-23 ouR151-34 ducodedeƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ

3

Parcelleen attente, pouvant accueillir une densification et/ou mutation
sousconditions : insertionarchitecturaleou paysagèrepoussée,rétention
foncière à lever, accessibilité à traiter, réflexion à mener à ƭΩƛƭƻǘΣ
dépollution/démolition,etc.

4 Parcellepouvantêtre densifiéeou divisée
Forges

Å Un potentiel théorique de 145 ha a été identifié sur le territoire de la CdCAunis Sud (codes 3 et 4) 

Å Un potentiel réaliste de 60 à 65 hectares a été retenu, soit 50% car :

> le territoire connaît une assez forte rétention foncière, le marché y est très peu tendu, toutes le parcelles identifiées ne seront pas vendues   

et b©ties dôici 2030 (®ch®ance du PLUi-H)

> les espaces bâtis se sont développés ces dernières années majoritairement sous forme de lotissements et laissent peu de possibilité de 

densification par dent creuse ou division parcellaire

> les ph®nom¯nes de divisions/comblements de dents creuses vont sô®puiser au sein de la t©che b©tie ancienne
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4. JUSTIFICATIONS DES OBJECTIFS CHIFFRES DE MODERATION DE 

LA CONSOMMATION DõESPACE ET DE LUTTE CONTRE 

LõETALEMENT URBAIN

4.2.3ElémentsdecadragehabitatparleSCoTduPaysdôAunis

Le SCoTduPaysdôAuniscadrele développementduPaysdôAunisdontde la

CommunautédeCommunesAunisSudà traverslaprogrammationdôunnombre

delogements(600nouveauxlogements/an)répartiedelamanièresuivante:

Å 27%(soitenviron162logementsparanenmoyenne)endensificationdutissu

urbainexistant(urbanisationdes dentscreuseset divisionsparcellaires,

renouvellementduparc,restructurationdelôancien,reconquêtedelavacance.

Å 73% (soit environ438 logementspar an en moyenne)en extensionde

lôurbanisation

41

4.2. Les choix en mati¯re de mod®ration de la consommation de lõespace et de lutte 

contre lõ®talement urbain dans le cadre du PLUi-H

SCoT Pays dôAunis / DOO / Page 26 
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üTableau de programmation du nombre de logements sur la période SCoT (2012-2030) intégrant les 4 communes non membres du SCoT (en 

jaune) mais membres de la Communauté de Communes Aunis Sud :
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4.2.4Elémentsdecadrageéconomique

22%desespacesNAFconsommésenextensionentrele1er janvier2007etle31décembre2018ontétéàdestinationdelôactivit®économiquesoitenviron63

hectares.

Depuis2012,lôactivit®économiquea engendrésurleterritoireuneconsommationfoncièreenextensiondesespacebâtisdôenviron9,1 hectares. LeSCOTdu

PaysdôAunisfixe un plafondà 117 hectarespourles ZAEà vocationindustrielles,artisanales,tertiaireet mixte. 4 hectarespourla ZACOM(zone

dôam®nagementcommercial)deSurgèreset9 hectaressurleszonesartisanalesdeproximitésoituntotalde130hectaresdefonciersmobilisablesdôici2030

enextensiondesespacesbâtis.
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4.2. Les choix en mati¯re de mod®ration de la consommation de lõespace et de lutte 

contre lõ®talement urbain dans le cadre du PLUi-H

117 Ha

+ 4ha 

ZACOM

9 Ha pour 

Aunis Sud

9,1 ha consommés 
depuis 2012 :
ü 120,9 ha restants 

mobilisables au 
regard de lõenveloppe 
SCOT
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4.2.5Analysedupotentieldedensificationauseindesespacesbâtis,vocationéconomie

Depuis2007,lôanalysede la consommationdesespacesNAFà révéléque18%dessurfacesconsomméespourle développementéconomiqueontété

consomméesendensificationetmutationdesespacesbâtis.

LaCommunautédeCommunesa doncréaliséuneanalysedupotentieldedensificationrestantauseindesespacesbâtisà vocationéconomiqueduterritoire

dôAunisSud(ZAEdecompétencecommunautairemaiségalementsiteséconomiques« privés»). Surlabasedelôenveloppebâtieidentifiéepourlôanalysede

laconsommationdesespacesNAF.

Lepotentieldedensificationetdemutationviseà identifier,lesterrainslibresauseindesZAEexistantes.

Définitions

Å Dentcreuse=terrainnonbâti,équipéetaccessible,situéentre2parcellesbâties
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4.2. Les choix en mati¯re de mod®ration de la consommation de lõespace et de lutte 

contre lõ®talement urbain dans le cadre du PLUi-H

MéthodeCommunautédeCommunesAunisSud:

Å Sourcesdesdonnées: cadastre(DGFIP)

Å IdentificationdesZonesdôActivit®sEconomiquespubliquesouprivéesetdesSitesEconomiquesdôImportanceisolés+appuisurleszonages« Secteursà

vocationéconomique»définisauPLUi

Å Priseencomptedesdentscreusesencohérenceaveclamorphologieurbaineenvironnante.
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4.2.5 Analyse du potentiel de densification au sein des espaces bâtis, 

vocation économie

Lesrésultats:
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4.2. Les choix en matière de modération 

de la consommation de lõespace et de 

lutte contre lõ®talement urbain dans le 

cadre du PLUi-H

Å Unpotentielthéoriquedõenviron60ha de

dentscreusesidentifié

Å Un potentielréalistede 20 à 25 hectares

est retenu, soit 40% du potentiel de

densificationdessecteurséconomiques:

> le territoireconnaîtuneassezforterétention

foncière,

> unegrandepartiedecefonciersesitueau

seinde PAEet est maîtrisépar desprivés,

dont des entreprisesne souhaitantpas

nécessairementseséparerdeleurfoncier;

> dufoncierdisponibleenquantitéimportante

auseindezonesenpertedôattractivit®etdont

lacommercialisationseradifficile

Propriété 

CdC

Propriété 

privée

Vouhé Le Cluseau 2,12

Les Chateliers 0,3

Fief Saint Gilles 1,8

Rue de l'industrie 0,9

Vieux Fief Saint 

Georges
1,3 0,2

Rue Eugène Biraud 1,6

Rue de la Laiterie 1,1

Forges Le Fief Magnou 2,3 1,4

La Métairie 2,9 0,3

ZI de l'Ouest 4,1

Fief Barabin 1,4

Secteur Gare 2,8

La Maladrie 2,9

La Combe (PV + 

métha)
8

Le Thou Fief Girard 3

Ciré d'Aunis Les Basses Varennes 1,5

Les Grands Champs 12,3

La Grosse Pierre 3,9

Chambon 1,4

Marsais
Les Longues 

Versennes
1,5

Saint Saturnin Fief du Moulin 0,7

TOTAUX 16,02 43,7

Surfaces disponibles en ha au sein des  secteurs à vocation 

éco du PLUi

Saint Georges du Bois

Surgères

Aigrefeuille d'Aunis

60 hectares
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4.2.6Conclusiondesélémentsdeconstatshabitatetéconomie

Auregarddelôanalyseprécédente,il estdoncfixéparleSCoTduPaysdôAunisunesuperficierestantede115hectaresdefoncierà mobiliserenextension
desespacesbâtispourlôensembledes27communesdelaCdCAunisSudetàdestinationdõhabitat.

Deplus,il estidentifiéunpotentielréelauseindesespacesbâtisdôenviron65hectares(divisionsparcellairesetdentscreuses).

Cefoncierdisponible,induisantunnombredelogementsà traversdesdensitésfixéesparleSCoT,seraanalyséauseindesLivres1.7 et1.9 démontrantla
justificationdescapacitésdôaccueiletlacompatibilitéaveclescénariodémographiqueinitiéparleSCoT.

Pourlôhabitatentenantcomptedecequia déjàétéconsomméces10dernièresannées,desperspectivesdémographiquesfixéesparle SCoTet parle
scénario« fildelôeau» duPLUi-H, desdensitésretenuesparleSCoTparfoisdifficilesà atteindresurlescommuneslesplusruralesmaisrespectéesparles
élusdôAunisSud,ceux-ci onttravailléavecunobjectifinitialde25%demodérationdelaconsommationdesespacesNAF(Cf. PADDdébattuenseptembre
2017parleconseilcommunautaire)pouratteindrefinalementunobjectifde40%demodérationdela consommationdelõespacepourlõhabitat(Cf. livre
1.7bilandelacapacitédôaccueilduterritoireàhorizon2030etjustificationdesobjectifschiffrésdelamodérationdelaconsommationdelôespace).

LeSCOTfixeégalementdesélémentsdecadrageentermededéveloppementéconomiquesurleterritoireavec130hectaresdefonciersàmobiliserpourles
activitéséconomiquessurlaCdCAunisSud.

Avecenviron9hectaresdefoncierdéjàconsommésdepuis2012, lacollectivitédisposedôuneenveloppedôenviron120hectaresàmobiliserpourlePLUi-Hau
regarddesacompatibilitéavecle SCoT. Néanmoins,auregarddela dynamiquedeconsommationfoncièrerelativementfaiblesurla période2012-2018et
des importantescapacitésfoncièresmisenten avantprécédemment,la stratégieen matièrede développementéconomiquesôav¯renettementmoins
ambitieusequelespossibilitésmaximalesoffertesparleSCoT. UnobjectifdedensificationdesZAEexistantesviabilisées,coupléesàuneextensiondesZAE
de80hectaresmaximumestdéfinidanslePADD,(Cf. livre1.7 bilandelacapacitédôaccueilduterritoireà horizon2030et justificationdesobjectifschiffrés
delamodérationdelaconsommationdelôespace).

LôanalysedunombredôhectaresprojetésauseindudocumentpourlePLUi-Hestillustréedanslechapitre1.7« justificationdescapacitésdôaccueil».

LamodérationdelaconsommationdesespacesNAFà destinationdelôactivit®économiquepourlePLUi-HsôentientaucadreduSCoTetcesperspectives,
illustrantla politiquevolontaristemiseen placesur la CdC,sontjustifiéesau seindu schémaintercommunalde développementdesparcsdôactivit®s
économiques2015-2025.

Pourlesprojetsdedéveloppementautresquelôhabitatoulô®conomie,rappelonsquelaconsommationdesespacesNAFpassée(2007-2018) a étéde 6,7 ha
enextension. DanslecadreduPLUi-H,certainsprojetspourraientavoirunimpactsurlaconsommationdôespacesNAF,seulementnéanmoinsentermede
modificationdelôoccupationdusol,restantensecteuragricoleounaturel(Cf. livre1.6 justificationsdesrèglesetlimitesdezones).

46

4.2. Les choix en mati¯re de mod®ration de la consommation de lõespace et de lutte 

contre lõ®talement urbain dans le cadre du PLUi-H



Synthèse de la justification des 

choix retenus pour établir les OAP5
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5.1. Le Programme dõOrientations et dõActions

LeProgrammedôOrientationsetdôActionsduPLUi-HénoncelastratégieopérationnelledelaCommunautédeCommunesAunisSudenmatièredôhabitatpour

lapériode2020-2030. IlsôinscritdanslacontinuitéduPADDetsedéclineen9 fichesactionsthématiquesetuneficheactiontransversale. Celles-ci répondent

auxenjeuxsuivants:

ÁLõenjeudõaccompagnementdela croissancedémographique:Aujourdôhuile territoiredôAunisSudconnaîtunecroissancedémographiquesoutenueen

raisonnotammentde sa localisationauxportesde La Rochelle. Lescommunesrurales quiprésententdôimportantesopportunitésfoncièresà desprix

abordablesontconnuuneforteurbanisationaudétrimentdescentres-bourgsetcentres-villes. LePOAdéclinelesactionsà mettreenîuvreenfaveurdôun

accompagnementdecettecroissancerésidentiellepermettantderépondreauxbesoinsdesménages;

ÁLõenjeudediversificationetdõadaptationrépondauxdynamiquessociétalesconstatéessurle territoire: vieillissementdela population,décohabitation,

divorcesetséparations,reportdesménagesauxrevenusplusmodestesdepuisle littoralverslesterresintérieuresetc. Cesconstatsinduisentdenouveaux

besoinsen logementset enhébergementà la foisdôunpointdevuequantitatifmaiségalementqualitatif: volontédelôintercommunalit®deproduiredes

logementsdetailleplusréduitepourdesménagesauxbesoinsspécifiques(jeunes,séniors),deslogementsrépondantauxbesoinsdesfamillesentermes

detypologieetdeprix,uneoffrelocativeetenaccessionà desprixabordablespourrépondreauxménagescaractérisésparunefragilitésocio-économique

etenfindesréponsesadaptéesauxbesoinsdesGensduVoyagesouhaitantsesédentariser.

LePOAconstituelesvoletopérationneldelastratégiehabitatetintègrelesélémentssuivants:

Á Lesobjectifsquantitatifsdede logementsparcommuneet parsegmentet lesfinancementsdela CCAunisSudenvisagésenappuià certainsproduits,

permettantdeconcourirà ladiversificationdelôoffredelogements;

Á Lespréconisationsenmatièredeproduitsà développer(typologies,formesurbaines,gammedeprix)permettantderépondreauxbesoinsdesménages

locaux;

Á Lesactionsà menerenmatièredôam®liorationdelamixitésociale,à lafoisautraversdôunemeilleurerépartitiondelôoffresocialeentrelescommuneset les

quartiers,maisaussiparuneaméliorationdeséquilibresdepeuplement;

Á Laréponseauxbesoinsdesménagesayantdesbesoinsspécifiques(hébergement,terraindôaccueil);
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5.1. Le Programme dõOrientations et dõActions

Á Lesactionsetoutilsopérationnelsentermesdôinterventionsurleparcexistantnotammentconcernantsarequalificationetsonrenouvellement: résorption

delôhabitatinsalubreetindigne,rénovationduparcsocial,modalitésdemaintienàdomicilepourlespersonnesâgéesethandicapées;

Á Le développementdurableavecdesobjectifsde réductiondesdéplacementsparuneplusgrandemixitéfonctionnelleetdôam®liorationdelôefficacit®

thermiquedeslogements(maîtrisedeschargesetluttecontrelaprécaritéénergétique);

Á Lesactionsen termesde développementdôoutilsadaptésàlôaccessionabordableà la propriétéqui constituentun appuipourles ménagesprimo-

accédantsconnaissantdesdifficultésdanslaréalisationdeleurprojetimmobilier;

Á Les objectifsen matièrede politiquefoncière(veille,acquisitions,collaborationaveclôEPF)qui constituentle matériaude basedes actionsde

développementdelôoffre;

Á Lesmodalitésdelagouvernancedelastratégiehabitat: commentfairevivrelePLHenassociantdefaçonorganiséeetefficientelesacteursdela filière

habitatetledéclinerdanslescommunes?Quelsoutilsdecoordinationetdepilotage(celluledédiée,ressourceshumaines)? ;

Á Lesuivietlôanimationdelapolitiquedelôhabitat: organisationdusuivi(instances,bilan,évaluationsrégulièresé) ;

Á Lamaquettefinancièreà mettreenplace: moyensallouésparactions(étudeset subventions,ressourceshumaines,miseenîuvre)et répartitionen

fonctiondesintervenantsfinanciers.
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üTraduction des objectifs du PADD dans le Programme dôOrientations et dôActions

LastationŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴŘΩ!ƛƎǊŜŦŜǳƛƭƭŜŘΩ!ǳƴƛǎarrive à saturation. Ence sens,la Communautéde Communeset la Ville souhaitentmaîtriserƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴde cette commune
ƧǳǎǉǳΩŜƴ2025en adaptantlesprojetsen extension. Unedescinqzonesà urbaniserestouvertedansle présentPLUi-H, lesquatreautressontconservéesen réservesfoncières
2AU(avecun potentielŘΩŜƴǾƛǊƻƴ230 logements). AinsiAigrefeuilleŘΩ!ǳƴƛǎprévoit une croissancedémographiqueplus importante sur la secondepartie du PLUi-H, en lien
avecunehaussede la capacitéde la STEP.

COMMUNES
Nombre de logements 

possibles en OAP

dont OAP en 

zone AU

dont OAP en 

zone U

Nombre de 

logements 

estimés en 

zone 2AU

 Logements  estimés 

au sein des espaces 

bâtis (dents creuses + 

divisions parcellaires)

Estimation totale de  

logements (OAP + 

potentiel)

Programmation 

totale d'ici 2030 

Aigrefeuille d'Aunis 22 22 234 94 116 336

Anais 21 21 20 41 36

Ardillières 39 39 22 61 72

Ballon 57 57 18 75 72

Bouhet 67 55 12 12 79 60

Breuil-la-Réorte 35 35 28 63 48

Chambon 20 20 65 18 38 96

Chervettes 8 8 0 8 12

Ciré d'Aunis 54 44 10 18 72 72

Forges 101 101 21 122 120

Genouillé 35 35 27 62 72

Landrais 41 32 9 16 57 60

Le Thou 210 210 33 243 252

Marsais 50 30 20 51 101 84

Péré 44 44 17 61 36

Puyravault 57 53 4 35 92 72

Saint-Saturnin-du-Bois 25 25 35 60 48

St-Crépin 26 26 18 11 37 30

St-Germain-de-Marencenne 0 39 39 48

St-Georges-du-Bois 93 93 59 152 168

St-Laurent-de-la-Barrière 0 2 2 6

St-Mard 48 48 40 88 90

St-Pierre d'Amilly 28 28 26 54 48

Surgères 684 649 35 84 768 600

Vandré 20 20 7 14 34 42

Virson 45 45 16 61 60

Vouhe 63 63 3 66 60

Pôle majeur 684 649 35 0 84 768 600

Pôle secondaire 22 22 0 234 94 116 336

Pôle relais 357 347 10 0 148 505 540

Pôle de proximité 219 199 20 7 126 345 336

Autres communes 611 586 25 83 306 917 888

TOTAL Aunis Sud 1893 1803 90 325 759 2652 2700
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LalocalisationdecessecteursdôOAPontfaitlôobjetdenombreuxéchangeset ateliersaveclesélusde la collectivité. Lecadrageavecle SCoTduPays

dôAunisetladéclinaisondelôarmatureterritorialeauseinduPADDduPLUi-Hapermisdefixerlôenveloppefoncièredisponibleenextensiondesespacesbâtis

commeexpliquéprécédemmentdanslechapitre2. Lechoixstratégiquesdesfutureszonesdedéveloppementpourlescommunessôestégalementbasésur

un pré-cadrageenvironnemental(cf. évaluationenvironnementaledu projet)rassemblantlescontraintesenvironnementaleslesplusimportantespouvant

existersurlescommunes.Lôobjectifdespatialisercesenjeuxestdeprivilégierdessitesoulesimpactsdelôurbanisationsontminimessurlôenvironnementet

oulôam®nagementdeceszonesvialesOrientationsdôAm®nagementetdeProgrammationrestreignentdôautantplusceseffets.

A traversla réflexiondecesprincipesdôam®nagementsurchacundessecteursdôOAP,ilsôagitdemaîtriserleururbanisationfutureencréantdevéritables

« couturesurbaines» entrelescentresbourgs/ villages/ hameauxet lesnouveauxquartiers.Lôam®nagementde cessecteurschercheà favoriserune

intégrationdesfutursprojetsdansleurenvironnementexistant.

Latramevégétaleenvironnante,lesespacesagricoleset lescaractéristiquesdesquartiersrésidentielslimitrophes,lesobjectifsdediversificationduparcde

logementssontautantdeparamètresquiontétéprisencomptedanslesOrientationsdôAm®nagementetdeProgrammationdecessecteurs.

LesorientationsdéfiniesdanschacunedesOAPpermettentdeguiderdemanièrequalitativelô®volutiondesecteursauxcontextes,échelles,rayonnementset

enjeuxdiverset degarantir,à terme,uneorganisationcohérentedecesfutursespacesdevie. Lesenjeuxdôinsertionpaysagère,depriseencomptedes

caractéristiqueslocales,dôaccessibilit®etdedestinationsprincipalesontétédéfinispardesorientationsdôam®nagement.

Ilsôagitdeprincipesà caractèrequalitatifet quantitatifquirépondentauxorientationsetobjectifsrecherchésparla CommunautédeCommunesAunisSud

danssonProjetdôAm®nagementetdeDéveloppementDurables.

Lôappr®ciationde cesprincipesest à effectuerdansun liende compatibilité,côest-à-direqueles projetsne doiventpasalleràlôencontredesgrandes

orientationsdéfinies. Lareprésentationgraphiqueestréaliséesurlabasedôunelégendecommuneà touteslesOAP.

CesOAPontétéréaliséesencollaborationétroiteaveclesélusdu territoireaucoursdôateliers. Leurgrandeconnaissancedu terraina permisdecerner

rapidementlesenjeuxdechaquezoneetdô°treauplusprêtdelaréalitéquiserarencontréparle futuraménageur. Deplus,lebureaudô®tudeenvironnement

EVENConseilaaussipréconiséplusieursaménagementssurlessitesàenjeuxenvironnementaux(cf. évaluationenvironnementaleduprojet).
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5.2. Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation sectorielles

ü 65OAP Habitat (jaune) dont 6 en zone U

ü 10 OAP Economie (rose)

Commune
OAP ECO OAP HABITATOAP HABITAT

1AU 1AU ZONE U

Aigrefeuille d'Aunis 18,2 0,92

Anais 1,95

Ardillières 2,33

Ballon 4,06

Bouhet 3,23 0,73

Breuil-la-Réorte 1,93

Chambon 1,32

Ciré d'Aunis 2,03 2,58 0,64

Forges 9,29 6,02

Genouillé 2,38

La Devise (Chervettes) 0,94

La Devise (St-Laurent-de-la-

Barrière)

La Devise (Vandré) 0,64 1,25

Landrais 1,94 0,58

Le Thou 10,49

Marsais 2,79 1,61

Puyravault 3,22 0,37

Saint-Crépin 1,56

Saint-Georges-du-Bois 10,96 5,02

Saint-Mard 11,65 2,85

Saint-Pierre d'Amilly 1,66

Saint-Saturnin-du-Bois 1,47

St-Pierre-la-Noue (Péré) 2,57

St-Pierre-la-Noue (Saint-

Germain-de-Marencenne)
1,59

Surgéres 17,93 28,06 1,43

Virson 2,98

Vouhé 3,65

TOTAL (ha) 72,2 97,17 5,36
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LeterritoiredôAunisSuda suprivilégierundéveloppementmaîtriséenextensiondutissuurbainexistantrespectueuxdelôenvironnementqualitatifquientoure
lacollectivité.

Auregarddelaconnaissanceduterritoireparlesélusetdôunerépartitionéquilibréedelôensembledeszonesouvertesàlôurbanisationsurtoutle territoirede
lôEPCI,leszonesqui,pourlaplupartsontconstructiblesdanslesdocumentsdôurbanismeenvigueur,resterontouvertesdèslôapprobationduPLUi-H

Néanmoinsonpointequelquesparticularités:

ÅOAPN°10&11: Bouhet:Lô®ch®ancierdelapartieEstdelôOAP(cf. LIVRE5) prévoituneouvertureàlôurbanisationsousconditionderéalisationde80%
duprogrammedelôOAPpartieOuest.

ÅOAPN°41& 42: St-Crépin:Lô®ch®ancierdelapartieNorddelôOAP(cf. LIVRE5) prévoituneouvertureàlôurbanisationsousconditionderéalisationde
80%duprogrammedelôOAPpartieSud. Deplus,unenégociationaveclepropriétairedelaparcelleA1289seranécessaireà laréalisationdeladesserte.

LechapitresuivantdécritlôensembledesobjectifsassociéesauxpréconisationslistéesdansleLivre5 duPLUi-H. Cesorientations,composéesdôunschéma
deprincipes,sontsuiviespardesrecommandationsreprenantlesthèmessuivants:

1. Schémadôam®nagement

2. Elémentsdeprogrammation

ÅMixitéfonctionnelle

ÅModalitésdôouverture,élémentsdeprogrammationetéchéancier

3. Qualitédelôinsertionarchitecturale,urbaineetpaysagère

Å Principesdôinsertiondansletissuenvironnantetorganisationdesconstructions

Å Principesdequalitéarchitecturale

Å Principespatrimoniauxetpaysagers

4. Qualitéenvironnementaleetpréventiondesrisques

Å Continuitésécologiques(réservoirsetcorridors)

ÅGestiondeseauxpluviales

ÅGestiondesrisquesetdesnuisances

Å Adaptationauchangementclimatique
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5.3. Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation sectorielles ¨ vocation dõhabitat

5. Organisationsdesdéplacements

Å Dessertedesterrainsparlesvoies(y

comprismodedoux)

Å Besoinenmatièredestationnement

6. Réseaux

Å Eaupotable

Å Assainissementdeseauxusées

Å Électricitéettélécommunications
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5.4. Les Orientations dõAm®nagement et de Programmation sectorielles ¨ vocation 

économique

LesOAPà vocationéconomiquesontstructuréessurlamêmebase

quelesOAPàvocationhabitat,àsavoir:

1. Schémadôam®nagement

2. Elémentsdeprogrammation

Å Mixitéfonctionnelle

Á Lavocation«commerciale»

Á La vocation mixte « artisanat et

industrie»

Á Lavocationréduite«artisanat»

3. Qualitédelôinsertionarchitecturale,urbaineetpaysagère

Å Principesdôinsertiondansle tissuenvironnantet

organisationdesconstructions

4. Qualitéenvironnementaleetpréventiondesrisques

Å Continuitésécologiques(réservoirsetcorridors)

Å Gestiondeseauxpluviales

Å Gestiondesrisquesetdesnuisances

5. Organisationsdesdéplacements

Å Besoinenmatièredestationnement

6. Réseaux

Å Eaupotable

Å Assainissementdeseauxusées

Å Électricitéettélécommunications

LedéveloppementéconomiqueétantdecompétenceCdC, celui-ci garantiunemaitrise

des programmesdôam®nagementsur ces zones. Ainsi, il a été fait le choixde

développerdespréconisationscommunesàlôensembledeszones1AUdédiéesaux

activitéséconomiques. Seulela mixitéfonctionnellediffèresuivantle classementdes

zonesen3 catégories: la vocation« commerciale», la vocationmixte« artisanatet

industrie»,lavocationréduite«artisanat».Lôensembledesinterdictionsetautorisations

surceszonesestà retrouverauseinduLivre5.

Exemple de sch®ma dôam®nagement sur une OAP ¨ vocation ®conomique
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5.5. Cohérence des OAP avec les orientations du PADD

Orientations du PADD Dispositions dans les OAP

Principe 1 : Renforcerla qualité de vie et préserverlõidentit®du

territoire

Sur les secteurs dôOAP il est r¯glement®, de mani¯re g®n®rale, de porter une 

attention sur le traitement paysager des secteurs de développement. Les franges 

avec les espaces agricoles doivent également être réfléchies afin de limiter les 

conflits dôusages et pr®server la qualit® de lôenvironnement paysager.

La volum®trie et lôimplantation doivent permettre aux constructions de sôins®rer dans 

le tissu environnant sans dénoter avec la morphologie des centres-villes ou le 

caractère rural des bourgs ruraux.

Sur les secteurs dôOAP les plus importants il est recommander dôadapter le 

stationnement au nombre de dôhabitants suppl®mentaires attendu en pr®voyant 

également du stationnement occasionnel supplémentaire.

Il est privilégié le développement des liaisons douces dans les aménagements de 

voiries au sein des OAP les plus importantes et localisées à proximité des 

équipements et services communaux.

Principe2 :Sõappuyersurunenvironnementqualitatifpourrenforceret

impulserdenouvellesdynamiqueséconomiques

Les secteurs dôOAP ¨ vocation ®conomique ont des vocations identifi®es afin de 

renforcer les dynamiques propres aux secteurs dominants sur les zones et favoriser 

les échanges.

Les aires éventuelles de dépôt et stockage seront disposées en face arrière du 

b©timent et/ou masqu®es ¨ la vue depuis les voies dans lôoptique de conserver un 

environnement de qualité

Principe3 : Profiterdelõattractivit®du territoirepour rééquilibrerle

développementet répondre à lõensembledes besoins en termes

dõhabitat

Sur les secteurs dôOAP il est pr®conis® de diversifier les formes urbaines au sein des 

programmes dôam®nagement afin de r®pondre ¨ une demande vari®e et respecter 

les densit®s pr®conis®es par le SCoT du Pays dôAunis.

Sur certaines communes identifi®es au POA (Programme dôOrientations et 

dôActions), il est envisag® sur le secteur dôOAP, la r®alisation dôun pourcentage d®di® 

au logement social au sein du programme.

Les secteurs dôOAP sont majoritairement raccord®s au r®seaux dôassainissement 

collectif, en lôabsence dôun r®seau collectif, les constructions ou installations devront 

°tre ®quip®es dôun syst¯me dôassainissement autonome conforme aux normes en 

vigueur.



Synthèse de la justification des 

choix retenus pour la délimitation 

des zones et des règles qui y sont 

applicables
6
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6.1. Pr®sentation sommaire des dispositions r®glementaires pour la mise en ïuvre des 

orientations du PADD

Axe du PADD
Orientations et sous-

orientations du PADD
Principales déclinaisons règlementaires

Principe 1 : 

Renforcer la qualité 

de vie et préserver 

lôidentit® du territoire

Orientation 1 : Faire évoluer le 

modèle de développement 

urbain permettant une 

meilleure intégration des 

nouvelles constructions et 

favoriser le lien social et la 

préservation du patrimoine 

existant

Définir des formes urbaines de 

qualité afin de lutter contre la 

banalisation du paysage 

Constituer des espaces publics 

enrichissant les cîurs de villes et 

de villages, valorisant le 

patrimoine et le caractère rural

Soigner les entrées de villes et de 

villages

Organiser le développement 

urbain en lien avec les activités 

agricoles

Minimum27% des2700nouveauxlogements(37% desha nouvellementconsommés)vontêtreconstruitsdirectementau seindes

espacesbâtisconstitués. Cequisignifiequemaximum73%desnouveauxlogementset67%maximumdesnouveauxhectares(soit105-

110ha)à horizon2030vontconsommésdesespacesnaturels,agricoleset forestiers; directementenaccrochedesespacesurbains

dôoresetdéjàconstitués.

LesdensitésretenuesauSCoT(25 logements/haenmoyennepourSurgèreset AigrefeuilledôAunis; 17 logements/hapourlesautres

communes)sontretenuesau seindu projetd PLUi-H, ce qui va permettrele développementdôunediversificationdestypologiede

logements(individuel,individuelgroupé,intermédiairesetcollectifs). Desratio(demanièregénérale60/40ou70/30) inscritsauseindes

OAPvaforcerlesporteursdeprojetsà prévoirdesespacesderespiration,desespacespublicsvégétaliséspourconserverselonlescas

30ou40%delasurfacetotaleduterraindôassietteduprojetenespacesperméablesvégétalisés.

LesOAPsontassortiesderecommandationsquimettentlôaccentsurlôint®r°tdeconcevoirauseindesnouveauxprojetsdenouvelles

formesdôhabiterlaissantplaceàlôam®nagementdôespacescollectifsdequalité.

De nombreuxemplacementsréservésont été conservésou nouvellementinsaturéspouraménagerà termede nouveauxespaces

publiques(placesvégétalisées,squares)au seindesquartiersdôoreset déjàconstituésafinde recréerdesespacesde respiration

qualitatifetfavoriserleliensocial.

Lesélémentsde patrimoinerepéréspourle PLUi-H ne disposantpasde protectionnationale,le règlementécritdu PLUiintègreun

règlementspécifiquecomportantdesrèglespropresàlôarchitecturetraditionnellelocaleà protégerau seindescentres-villesou des

centres-bourgsouhameauxanciensconstituésenzoneagricoleounaturelle. Surledocumentgraphique4.2..7 (plandupatrimoinebâtiet

paysager). Cerèglementdéclinetroisniveauxdepréservation:

niveau1: lesitepatrimonialdeSurgères

niveau2: lepatrimoinebâticaractéristiquesdesbourgsethameauxanciens

niveau3: lesextensionsurbainesplusrécentesetmoinscaractéristiquesdelôAunis.

LescodesdelôarchitecturelocaledelôAunissontparailleursrappelésauseindesOAPafinquelesporteursdeprojetspuissentsôyréférer

etlacollectivitélarappeler.

Lescommunesontdécidéduniveaud'intérêt(etdoncdudegrédeprotection)desélémentsqu'ellesontrecensés.

Desélémentsdepaysagebâtisplusponctuelsontétérepérésautitredel'articleL151-19duCodedel'Urbanisme(planpatrimoine4.2.7)

etsontsoumisàdesdispositionsparticulièrespourconserverlecaractèreorigineldubâtiencasdôextension,rénovationsurélévation.

À traversle règlement,il nes'agitpasdefigerceséléments,maisbiendepermettredesévolutionsrespectueusesdescaractéristiques

localesetdôencadrerleurréhabilitation
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6.1. Pr®sentation sommaire des dispositions r®glementaires pour la mise en ïuvre des 

orientations du PADD

Axe du PADD
Orientations et sous-orientations du 

PADD
Principales déclinaisons règlementaires

Principe 1 : 

Renforcer la qualité 

de vie et préserver 

lôidentit® du territoire

Orientation 1 : Faire évoluer le modèle de 

développement urbain permettant une meilleure 

intégration des nouvelles constructions et favoriser le 

lien social et la préservation du patrimoine existant

Définir des formes urbaines de qualité afin de lutter contre 

la banalisation du paysage 

Constituer des espaces publics enrichissant les cîurs de 

villes et de villages, valorisant le patrimoine et le caractère 

rural

Soigner les entrées de villes et de villages

Organiser le développement urbain en lien avec les 

activités agricoles

Au seindespérimètresABF(SitePatrimonialRemarquable/ sitesclassés-inscrits/ périmètresMonuments

Historiques),deszonespatrimonialesdegrés1 et 2 ainsiquesur les bâtimentset espacesvertsprotégés

identifiésaudocumentgraphiquen°4.2.7 (règlesdepréservationdupatrimoinebâtietvégétal), lesdémolitions

sontsoumisesauxpermisdedémolir(articlesR421-26etsuivantsducodedelôurbanisme).

Surla communedeSurgères,lesdispositionsduSitePatrimonialRemarquable(ZPPAUPapprouvéeen2007,

en coursde révisionet de transformationen mars2019versun plande valorisationdelôarchitectureet du

patrimoine)sôappliquent(lesplanset règlementsde la servitudedôutilit®publiquesontannexésau présent

dossierdePLUi-H).

Concernantla transitionespacesbâti/espaceagricole,le paysageest pris en comptevia les schémas

dôam®nagement(OAP)pourles futureszonesà urbaniser,notammenten créantdestransitionspaysagères

(haies)entrele tissuurbainet lesterresagricoles. Uneattentionparticulièreestégalementportéeauseindes

OAPà la priseencomptedescirculationsdesenginsagricoleset quecelles-ci soientétudiéesdansle casde

lôam®nagementfuturs.Lôurbanisationdoitsôadapterau mondeagricolepréexistantet limiterdô®ventuelsfuturs

conflitsdôusage.

Orientation 2 : Garantir une offre dõ®quipements et de 

services satisfaisante pour lõensemble de la population

Renforcer le maillage des équipements de santé qui 

participent ¨ lôattractivit® du territoire

D®velopper lôoffre dô®quipements culturels é

Développer et Mutualiser les équipements sportifs et de 

loisirs pour diversifier les pratiques

Accompagner le d®veloppement de lôoffre de formation sur 

le territoire

Veiller ¨ lô®quilibre de lôoffre commerciale sur lôensemble du 

territoire et renforcer lôoffre de commerces de proximit®

Afinderenforcerlespolaritésmajeureset lescentralitésdeproximitéssurlôensembleduterritoireencohérence

avecla cartographiedu PADDprésentantlôarmatureterritorialeà renforcer,desespacesde développement

commercialet des centralitésurbainescommercialesont été définisdans le PLUi qui encadrentle

développementcommercialpar la localisation(secteurde mixitérenforcée,linéairecommercialau seindes

centres-villeset descentres-bourgs; ZACOMdeSurgères)et le dimensionnementdescellulescommerciales

(moinsde300m²horsZACOM).

Lesfonctionsdô®quipement(scolaire,sportif,loisir,culture)sontvouéesà se développerdanslôensembledes

zonesconstructiblesdemixitérenforcéeetsommaireduPLUi-H afindepermettreleurmaintienetaffirmerleur

rôleau seindôunecommuneoudôunquartieret sontassortiesde règlessouplesfacilitantlôimplantationdes

équipementscollectifsetservicespublics.

Des emplacementsréservéssont indiquésdès lorsquôilsôagitde préserverla possibilitéde réaliserdes

équipementsdôinfrastructurenotammentde mobilité(cheminementpiétonnier,franchissement,é) ou de

superstructure(école,centresportif,é).
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6. JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR LA DELIMITATION 

DES ZONES ET DES REGLES QUI Y SONT APPLICABLES

6.1. Pr®sentation sommaire des dispositions r®glementaires pour la mise en ïuvre des 

orientations du PADD

Axe du PADD Orientations et sous-orientations du PADD Principales déclinaisons règlementaires

Principe 1 : Renforcer la 

qualité de vie et préserver 

lôidentit® du territoire

Orientation 3 : Renforcer la mobilit® sur le territoire afin dõoffrir 

une alternative à la motorisation des ménages 

Favoriser lôutilisation de modes de transports diversifi®s pour les 

déplacements quotidiens

Å Développer les liaisons douces à toutes les échelles du territoire 

(au sein des communes et entre les communes) et principalement 

en direction des pôles structurants (commerces / équipements) et 

des gares afin de renforcer lôinter-modalité. 

Å Renforcer les parcs de stationnement pour les vélos autour des 

équipements structurants

Å Accompagner le développement du co-voiturage

Développer les transports en commun vers les principaux pôles et 

®quipements structurants du territoire en sôassurant de la coh®rence 

entre les liaisons

Quandcelasôav¯renécessaire,des emplacementsréservéssontutiliséespour

préserverle fonciernécessaireà lôam®nagementoulô®largissementde liaisons

piétonnes,cyclablesoudôairesdestationnement.

Il està noterquôunepartiedesaménagementsprévuspeuventêtreréaliséssurdes

emprisesou des terrainspublicset ne nécessitentpas de mobiliserdes outils

particuliersdanslePLUi-H.

Les OAP sectoriellescomportentun certainnombredôorientationsvisant à

encouragerlesmodesactifsdedéplacements,à réduirelescoupuresurbainesou

naturellesenprévoyantdenouvellesliaisonspiétonnesouCycles. Ellecontiennent

égalementdesambitionsenmatièredegestiondustationnementpourfavoriserles

usagespartagéesdelôautomobileoulesdéplacementsàpiedouàvélo.

LesOAPainsiquele règlementécritdeszonesbâtiescomportentparailleursdes

prescriptionsencourageantla bonne intégrationpaysagèresdes aires de

stationnementcommepar exemplela plantationdôarbressur les aires de

stationnement.

Quandcelasôav¯reaussinécessaire,desemplacementsréservéssontutilisées

pourpréserverle fonciernécessaireàlôam®nagementoulôextensiondenouvelles

infrastructuresde transports(liaisonalternativeau projetautoroutierA 831entre

Fontenay-Le-ComteetLaRochelle-Rochefortparexemple).
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6. JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR LA DELIMITATION 

DES ZONES ET DES REGLES QUI Y SONT APPLICABLES

6.1. Pr®sentation sommaire des dispositions r®glementaires pour la mise en ïuvre des 

orientations du PADD

Axe du PADD Orientations et sous-orientations du PADD Principales déclinaisons règlementaires

Principe 1 : Renforcer la 

qualité de vie et préserver 

lôidentit® du territoire

Orientation4 : Préserveret enrichir le cadrenaturelporteurde

richessesécologiques

Assurer la protection des espaces naturels constituant des zones de 

richesses écologiques majeures (réservoirs de biodiversité)

Pr®server et renforcer la trame v®g®tale existante sur lôensemble du 

territoire

Mettre en valeur les paysages de lôeau et pr®server la ressource 

L'ensemblede la trameverteet bleuea ététraduitau seindeszonesagricoles,

naturellesouurbainesà traverslôarticleL.151-23ducodedelôurbanisme.

Des dispositionsrèglementairessont ainsi mises en place pour permettre

lôadaptationdesconstructionsexistantesvoirelaconstructibilitélimitéedenouveaux

bâtimentstoutpréservantvoirerestaurantles espacesécologiquementles plus

significatifsetsensibles.

Principe 1 : Renforcer la 

qualité de vie et préserver 

lôidentit® du territoire

Orientation5 :îuvrerpourun développementurbainmaîtriséqui

valoriseles ressourceslocales,sõinscritdansun environnement

fragileàpréserveret limitelesnuisancespourleshabitants

Donner la priorité au développement urbain au sein ou en continuité 

directe des enveloppes bâties existantes, afin de limiter les extensions 

de r®seaux et dôoptimiser les ®quipements dôassainissement collectifs 

existants

Sécuriser la ressource en eau potable en protégeant les captages et 

leurs abords des pollutions diffuses

Identifier et s®curiser les secteurs soumis au risque dôinondation

Limiter le développement résidentiel à proximité immédiate des 

sources de nuisances sonores (réseau routier primaire, activités 

industrielles ou logistiques, silos agricoles, éoliennes)

Accompagner les programmes d'optimisation de la collecte et de 

réduction du gisement de déchets ménagers résiduels 

Harmoniser et encadrer lôimplantation des parcs ®oliens

Poursuivre la diversification du mix ®nerg®tique dôorigine renouvelable 

locale

Afindeluttercontrelechangementclimatiqueetpouraméliorerleconfortdô®t®des

habitants,lerèglementet lesOAPduPLUi-Hdemandeauxnouvellesconstructions

la réalisationdôunpourcentageminimumdôespacesvégétalisés,souvent

accompagnédôunpourcentageminimumdôespacesàréaliserenpleineterre.

La transitionespacesagricoleset espacesurbanisésestpriseen comptevia les

schémasdôam®nagement(OAP)pourlesfutureszonesà urbaniser,notammenten

créantdestransitionspaysagères(haies)entreletissuurbainetlesterresagricoles.

Uneattentionparticulièreest égalementportéeau seindes OAPà la priseen

comptedescirculationsdesenginsagricolesetquecelles-cisoientétudiéesdansle

cas de lôam®nagementfuturs. Lôurbanisationdoitsôadapterau mondeagricole

préexistantetlimiterdô®ventuelsfutursconflitsdôusage.

Lôensembledesbâtimentsagricolesconnusenfévrier2020estindiquéenannexe

duPLUi-H afindeporterà la connaissancedesporteursdeprojetsleséventuelles

contraintesinduites(règlederéciprocité).

Lespérimètresdeprotectionautourdeschampsdecaptagedôeaupotableafinde

pouvoirpréserverlaqualitédelaressourceontétéprisencomptedansleschoixde

zonage.

LePLUi-Hcomporteunplangraphiqueréglementairesôappuyantsurla référenceà

lôarticleR151-34 afindôencadrerla constructibilitéen présencede zoneinondable

règlementéedanslapartie«DispositionsGénérales»durèglementécrit.
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6. JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR LA DELIMITATION 

DES ZONES ET DES REGLES QUI Y SONT APPLICABLES

6.1. Pr®sentation sommaire des dispositions r®glementaires pour la mise en ïuvre des 

orientations du PADD

Axe du PADD Orientations et sous-orientations du PADD Principales déclinaisons règlementaires

Principe 2 : 

Sôappuyer sur un 

environnement 

qualitatif pour 

renforcer et 

impulser de 

nouvelles 

dynamiques 

économiques 

Orientation 6 : Valoriser les conditions propices au

développementéconomique

Renforcer et structurer lôactivit® ®conomique pr®sente sur le 

territoire

Assurer ou favoriser une accessibilité rapide du territoire et lier les 

Parcs dôActivit®s Economiques aux p¹les gares 

Développer les services au sein du maillage économique

Conserver et communiquer sur la disponibilité foncière à des prix 

compétitifs

Renforcer le réseau numérique sur le territoire

Développer de nouvelles filières économiques impulsées par un 

cadre de vie de qualité

Permettre le développement des activités primaires génératrices 

d'emplois, créatrices de valeur ajoutée pour le territoire en assurant 

une gestion des espaces

Orientation7 : Renforcerlõ®conomieà traversla préservation

delõidentit®ruraleduterritoire

Pérenniser et préserver les outils de production agricole et sylvicole

Préserver les paysages agricoles caractéristiques, des plaines 

céréalières et des marais

Limiter lô®talement urbain en favorisant la densification en centre-

bourg

Accompagner les transitions paysagères

Plusieurstypesdezonageséconomiquesontétécréésafinderépondreauxbesoinsdôidentificationetde

spécificationdesactivitéséconomiquesparzones:

Å Secteursàvocationdôactivit®séconomiquesmixte(artisanatetindustrie)

Å Secteursàvocationdôactivit®sartisanales

Å Secteurdezonedôactivit®commerciale(ZACOMdeSurgères)

Lesactivitésdeservicesoùsôeffectuelôaccueildôuneclientèlesontautoriséesdanslôensembledeszones

dôactivit®séconomiques,maiségalementauseindeszonesurbainesmultifonctionnelles.

Ellessontautoriséesmaislimitéesdanslessecteursdôhabitatrésidentiel,autantquelôartisanat(autorisé

sousconditiondenepasapporterdenuisancespourlevoisinage).

LezonageduPLUi-HavecladélimitationdelazoneagricoleAetdelazoneNaturellepermetdeprotéger

lavocationsdesterritoiresconsidérés.

La délimitationde Secteursde tailleet de capacitédôaccueillimitées(STECAL)permetdôencadrerles

constructionsetusagesdessolsisolésdansleszonesagricolesetnaturellesetquinesontpasenphase

aveclavocationdeceszones. UndesSTECALcrééfavoriseauregarddeprojetsconnusladiversification

dôuneexploitationagricoleenactivité.

Afindôaccompagnerla diversificationagricole,certainsbâtimentsrepéréspour leurscaractéristiques

architecturaleslocalessontégalementidentifiésAutitredel'articleL151-11duCodedel'urbanisme,pour

changerdedestination,notammentà destinationdelôhabitatetdoncdechambredôh¹tes(complémentaux

revenusdelôexploitant).

Au sein des recommandationsécritesassociéesaux OAP,il est préconiséde porterune attention

particulièreautraitementpaysagerdesparcellesimplantéesenlimitedelôespaceagricoleounaturel. Plus

précisément: « Surlesparcellesen limiteavecl'espaceagricole,desplantationsdenseset diversifiées

avecdesessenceslocalesetformantunehaiebocagère,devrontêtreréalisées,afindecomposerunécrin

végétalentrelazonebâtieetlazoneagricole»

UneattentionparticulièreestégalementportéeauseindesOAPà lapriseencomptedescirculationsdes

enginsagricoleset quecelles-ci soientétudiéesdansle casdelôam®nagementfuturs.Lôurbanisationdoit

sôadapteraumondeagricolepréexistantetlimiterdô®ventuelsfutursconflitsdôusage.



11/02/2020 62

6. JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR LA DELIMITATION 

DES ZONES ET DES REGLES QUI Y SONT APPLICABLES

6.1. Pr®sentation sommaire des dispositions r®glementaires pour la mise en ïuvre des 

orientations du PADD

Axe du PADD
Orientations et sous-orientations du 

PADD
Principales déclinaisons règlementaires

Principe 2 : Sôappuyer sur un 

environnement qualitatif pour 

renforcer et impulser de 

nouvelles dynamiques 

économiques 

Orientation8 : Sõappuyersur une ruralité de qualité

pourdévelopperlõ®conomietouristique

Poursuivrela communicationsur le potentieltouristique

existant

Valoriser les spécificitéspatrimonialeshistoriqueset

économiques

Soutenirla créationdôh®bergementstouristiques(gîtes,

chambresdôh¹tes,campings,hôtels)

Proposeruneoffrederestaurationadaptéeauxtouristes

Permettreledéveloppementdutourismed'affaire

Renforcerlôoffrede loisirsen lienavecle développement

desactivitéstouristiques

Faciliter le maillage d'équipementstouristiquespour

proposerdescircuitsclésenmain

Prendreen comptela perceptiondu paysagedepuisle

réseauroutierprincipal(unedesvitrinesdel'Aunis)

LôaccompagnementdudéveloppementtouristiquepassedanslePLUi-Hpar :

Å lôidentificationde certainsprojetsen zone agricoleou naturelle(changementsde

destinationde certainsbâtimentsvouéaccueillirdes chambresdôh¹tes,aménagement

dôairesnaturellesde camping,valorisationdu lac de Fracepar le renforcementdes

équipementsetnotammentparking,etc.)

Å laprotectiondupatrimoinebâtitraditionnellocal

Å lemaillageenliaisonsdoucesduterritoire

Lerèglementdeszonesurbainesdemixitérenforcéeetmixitésommairespermetlaréalisation

dôh®bergementtouristiqueet lesconstructionà vocationderestauration(supportàlôitin®rance

touristique).

Également,au seindes STECAL« tourismeet activitésde loisirs», sontautorisés les

constructionsetinstallationsliéesà larestauration,à l'hébergementhôtelierettouristique.

Surlôensembleduterritoire,quandcelasôav¯renécessaire,desemplacementsréservéssont

utiliséespourpréserverle fonciernécessaireàlôam®nagementoulô®largissementde liaisons

piétonnes,cyclablesoudôairesdestationnementparticipantàlôitin®rancetouristique.
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6. JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR LA DELIMITATION 

DES ZONES ET DES REGLES QUI Y SONT APPLICABLES

6.1. Pr®sentation sommaire des dispositions r®glementaires pour la mise en ïuvre des 

orientations du PADD

Axe du PADD
Orientations et sous-

orientations du PADD
Principales déclinaisons règlementaires

Principe 3 : Profiter de 

lôattractivit® du territoire pour 

rééquilibrer le développement et 

r®pondre ¨ lôensemble des 

besoins en termes dôhabitat

Orientation 9 : Soutenir le 

développement résidentiel pour une 

ruralité vertueuse 

Poursuivre lôaccueil de familles tout en 

maitrisant lôimpact du d®veloppement 

résidentiel

Accompagner les propriétaires-occupants 

et bailleurs dans la rénovation, 

notamment thermique et énergétique, de 

leur logement 

Am®liorer globalement lôattractivit® des 

centralités pour créer les conditions 

favorables à la reconquête de la vacance

Orientation  10 : Renforcer lõ®quilibre 

intercommunal en termes de réponse 

aux besoins en logement

Diversifier lôoffre de logements afin de 

r®pondre ¨ lôensemble des besoins 

exprimés

R®®quilibrer lôoffre sociale ¨ lô®chelle 

intercommunale

Lutter contre la sous occupation dans les 

parcs privés et publics

Maitriser les prix immobiliers et fonciers

Développer les solutions de logements et 

dôh®bergement sp®cifiques aujourdôhui 

manquants sur le territoire 

Au regarddestendancesdémographiquespasséeset en compatibilitéavecle SCoT,le PLUi-H estétablisurune

croissancedémographiquefildelôeaudepuis1999.

Cf. cartographiechapitre1.3 du présentrapport: lôensembledescaractéristiquesde chacunedescommunesdu

territoirea étéanalyséet chacunedescommunea étéintégréedansuneclassificationafindô®tablirsapositiondans

lôarmatureterritorialeencompatibilitéaveccelleinitiéeparleSCoTidentifiantlacommunedeSurgèrescommepolarité

centraleduterritoireetAigrefeuilledôAuniscommepôlesecondaire.

ApartirdecettearmatureterritorialeetencohérenceavecleSCoT(cf. justificationschapitre1.4duprésentrapport),il a

étéaffectéunnombredelogementsthéoriqueà produireparcatégoriedecommuneet doncunnombred'hectaresà

consommer: il estainsienvisagé22%delaproductiondelogementssurlepôlemajeurdeSurgères,12%surlepôle

secondairedôAigrefeuilledôAunis,20% sur les pôlesrelais,12% sur les pôlesde proximitéet 33% sur les autres

communes(cf. justificationsduPOA/ chapitre1.4duprésentrapport).

Encomplémentdesobjectifsdeproduction« touslogements», laréponseà apporterfaceaurenouvellementcroissant

desdemandesdelogementssociauxsôaccordeavecunerépartitionéquilibréedela mixitésocialesurlôensembledu

territoireintercommunal. Tenantcomptedecesconstatsetorientations, lePLUivalantprogrammelocaldelôhabitatfixe

desobjectifsdeproductiondelogementslocatifssociauxpartypologiedecommune(encohérenceavecladéfinitionde

lôarmatureterritoriale(cartographiePADD),intégrésainsi aux principesdôorientationdôam®nagementet de

programmationdéfiniessurlessecteursstratégiquesdudéveloppementrésidentielduterritoire.

La question des populations sp®cifiques est ®galement prise en compte ¨ travers lôidentification sur lôensemble du 

territoire de terrains familiaux répondant aux critères du SDGV 2018-2024 permettant dôaccompagner la s®dentarisation 

de 15 nouvelles familles des gens du voyage  : zonage spécifique STECAL «gens du voyage en zone A ou N. Y sont 

autorisées :

Å Les logements à condition qu'il s'agisse de résidences démontables constituant l'habitat permanent de leurs 

utilisateurs,

Å Les terrains familiaux locatifs destin®s ¨ lôhabitat des gens du voyage au sens de la loi n° 2000-614 du 5 juillet 2000 

relative ¨ lôaccueil et ¨ lôhabitat des gens du voyage.

Uneorientationdôam®nagementet de programmationsur la communedôAigrefeuilledôAunisprésenteégalementla

volontédelacommunededévelopperdeslogementsspécifiquesauxbesoinsdespersonnesâgées.



11/02/2020

6. JUSTIFICATIONS DES CHOIX RETENUS POUR LA DELIMITATION 

DES ZONES ET DES REGLES QUI Y SONT APPLICABLES

64

Lesélusdu territoiredôAunisSudont fait le choixde se lancerdansla miseen placedôundocumentmoderniséen lienaveclôapplicationde la réformede

modernisationdesPLUquivaprogressivementcontribuerà lasimplificationetà laclarificationdeleurcontenu,afindemieuxtraiterlesenjeuxnationauxetlocaux.

.

6.2. Organisation générale des pièces du règlement (pièce n°4 du dossier de PLUi-H)

6.2.1  Eléments de cadrage

La collectivit® sôest donc lanc®e dans la mise 

en application dôun r¯glement bas® sur la 

simplification du nombre de zones, limité aux 

quatre principales zones U, AU, A et N vise à 

une meilleure lisibilit® du document. Sôajoute 

ensuite la présence de règles graphiques, 

selon différentes thématiques, applicables en 

zone U afin de caract®riser lôunicit® de 

chaque espace urbain (centre bourg ancien, 

hameaux, centre-ville, extension continue ou 

diffuse, é). Cette nouvelle m®thode permet 

une plus grande souplesse du règlement et 

une meilleure adaptabilité aux contextes 

locaux.

.
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6.2. Organisation générale des pièces du règlement (pièce n°4 du dossier de PLUi-H)

Le règlementdu PLUi-HdôAunisSuddécomposele territoireintercommunalenzonesurbaine(U),à urbaniser(AU),agricole(A)et naturelle(N)au traversdôun

documentgraphique.

LedossierduPLUi-H comprendplusieursplansgraphiquesvalantrèglementvenantrenforcerla lisibilitédesrèglesécritesassociéesauterritoire. Cerèglementse

composededifférentsplanssuivant:

1. Unplanduzonagerèglementaire(définissantleszonesU/AU/AetN)

2. Unplandelamixitédesfonctions

3. Unplandelôimplantationdesconstructionsparrapportauxvoiesetemprisespubliques

4. Unplandelôimplantationdesconstructionsparrapportauxlimitesséparatives

5. Unplandelôempriseausoldesconstructions

6. Unplandeshauteursdesconstructions

7. Unplanpatrimoine

8. UnplanTVB

9. Unplandesrisques

10. Unplandesemplacementsréservés

11. Unplaninformatif/ environnement(aléasremontéesdenappeetretraitgonflementdesargiles)

6.2.2  Composition du règlement graphique
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6.2. Organisation générale des pièces du règlement (pièce n°4 du dossier de PLUi-H)

Ledocumentécritfixelesdispositionsgénéralessôappliquantàlôensembleduterritoireintercommunal,àlôexceptiondessecteursdôOAPenzoneUet1AUrégiesparla
piècenϲ4 duprésentdossierdePLUi-HautitredelôarticleR151-8 ducodedelôurbanisme. Il fixeaussilesrèglesapplicablesàlôint®rieurdechacunedeszones,et le

caséchéant,établitdesrèglesspécifiques,dôunepart,auxrèglesgraphiquesde la zoneU, etdôautrepart,auxrèglesgraphiquesdeszonesagricoleet naturelle,

délimitéesparlesdocumentsgraphiques.

Chaquezoneestrégiepar8articless'organisantdelamanièresuivante:

I. Destinations des constructions, usages des sols et natures d'activité

1. Interdiction et limitation de certains usages et affectations des sols, constructions et activités

2. Mixité fonctionnelle et sociale

II. Caractéristiques urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

3. Volumétrie et implantation des constructions

4. Qualité urbaine, architecturale, environnementale et paysagère

5. Traitement environnemental et paysager des espaces non bâtis et abords des constructions

6. Stationnement

III. Equipements et réseaux

7. Desserte par les voies publiques ou privées

8. Desserte par les réseaux

6.2.3  Composition du règlement écrit



Synth¯se de lôad®quation entre 

capacit® dôaccueil et ambitions du 

projet dôam®nagement et de 

développement durables
7
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7.1 Bilan des zones inscrites au PLUi-H

Schéma pédagogique de la délimitation des 4 zones possibles dans un PLUi-H

Zone urbaine 

(U)

Zone à 

urbaniser (1AU)

Zone à 

urbaniser (2AU)

Zone agricole 

(A) STECAL 

inclus

Zone naturelle 

(N) STECAL 

inclus

2 231 ha 170 ha 15 ha 37 974 ha 6 261 ha
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7.1 Bilan des zones inscrites au PLUi-H

Description de la zone : Surface en ha

Mixité des fonctions renforcée 38,76

Mixité des fonctions sommaire 1472,25

Secteur à vocation résidentielle prédominante 286,59

Secteur de développement habitat (1AU) 97,03

Secteur économique 424,82

Secteur de développement économique (1AU) 72,66

Secteur à vocation touristique 2,83

STECAL Diversification agricole en zone A 4,85

STECAL lié à l'aérodrome en zone A 4,31

STECAL Energies renouvelables en zone A 16,32

STECAL Equipements publics en zone A 2,31

STECAL Economie en zone A 6,91

STECAL Tourisme en zone N 6,11

STECAL Tourisme en zone A 19,02

STECAL Gens du Voyage en zone N 0,11

STECAL Gens du Voyage en zone A 5,21

STECAL Habitat en zone A 67,83



11/02/2020 70

7.2 Bilan du nombre de logement attendu en densification et extension des espaces bâtis

hectares logements
densité moyenne 

retenue en 
logts/ha

Synthèse
Secteurs OAP habitat en extension (1AU) 97,02 1803 18,58

117
Parcelles en zone urbaine en extension 5,74 69 12,02

Secteurs 2AU en extension 14,7 325 22,10

Secteurs OAP en densification* 5,36 90 16,79 hectares mobilisés

Potentiel réel en dents creuses + divisions 63,00 758 12,03 en extension des espaces bâtis

185,82 3045 16,38 pour un total restant de 115

*Surgères, Landrais, Marsais, Bouhet, Puyravault, 
Ciré d'Aunis

> dont deux sites de 12,53 et 1,43 ha 
très hypothétiques à 

Surgères

> équivalent à 
environ 335 
logements

172 2710
2710 logements 

pour un objectif de 2700

> densité moy. comprise entre 15 et 16 logts / ha 
(contre 10 logts/ha ces 10 dernières années)

respect d'un taux de croissance maintenu à 
1,3% par an

% en extension 59,7% 69,3% 73

% en densification 40,3% 30,7% 27

Pour mémoire :
Répartition logements 

ratio de 68/32 affichée au SCoT

sur les dix dernières années

Soit une mod®ration dôenviron 40%de la consommation dôespace en comparaison des 10 derni¯res ann®es
> Nouvelle consommation dôespaces naturels, agricoles et forestier  = 117 ha sur 2019-2030 (au lieu de 182 ha entre 2007 et 2018)

NB : pour lôensemble des espaces nouvellement construits (densification + extension), le passage dôune densit® de 10 logts/haces dix dernières années à  une densité moyenne des nouveaux 

logements projetée à 15-16 logements/ha à horizon 2030 induit une modération de 35 à 38% (en prenant ou ne prenant pas en compteles 335 logements incertains sur la commune de Surgères.
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Å Environ 758 nouveaux logements attendus, en densification, au sein du tissu urbain existant (potentiel de densification)

Å Environ 90nouveaux logements attendus, en densification, au sein des secteurs OAP en zone U

Å Environ 69nouveaux logements attendus en extension de la zone U (hors OAP)

Å Environ 1803 nouveaux logements attendus, en extension, au sein des secteurs OAP en zone 1AU

Å Environ 325 logements potentiellement attendus, en extension, au sein des secteurs 2AU sous réserve de modification du PLUi-H

ü Soit environ 3 045 nouveaux logements potentiellement attendus sur la CdC Aunis Sud dõici 2030 dont 1803 au sein des zones 1AU

Le tableauprécédentreprendlôensembledeslogementsattendusau seindeszonesmobiliséesdansle PLUi-H. Il est fait le constatquele

documentdeplanificationafficheunnombredôhectaresencohérenceaveclesobjectifschiffréesduSCoTduPaysdôAunis.

Ainsi,le SCoTpréconisela constructiondôenviron2 700nouveauxlogementsàlôhorizon2030surlôEPCIdôAunisSud. Le PLUi-H affiche

aujourdôhui,enrespectantlesdensitésrecommandéesparle SCoT,environ3 045nouveauxlogements(endensificationet enextensiondes

espacesbâtis).

CedeltasôexpliquenotammentparlaprésencedôunsitesurlacommunecentredeSurgères,deplusde12,5 ha(soit300logementpotentiels),

dontlôam®nagementestaujourdôhuibloquédepuisplusieursannéeset quirestetrèshypothétiquepourlô®ch®anceduPLUi-H. Cesiteétant

cependantdéjàviabilisé,il estnécessairedelôincluredansladémarche.

Auregarddesobjectifsprésentésdansle Livre1.4 « Justificationsdesobjectifsdemodérationdelaconsommationdôespaceetdeluttecontre

lô®talementurbain», il a étéanalyséquelôenvelopperestanteà mobiliseretaffichéeparleSCoTduPaysdôAunisétaitde115haenextension

desespacesbâtis. Leprésentdocumentrecenseenviron117hamobilisablesenextension(incluantunzonetrèshypothétiquede12,5 haà

Surgères)etestdonccompatibleaveclespréconisationsdudocumentderangsupérieur.

De plus,le PLUi-H afficheun ratio,en termede logement,équivalentà 69% deslogementsen extensiondesespacesbâtiset 31% en

densification. Pourrappel,leSCoTduPaysdôAunispréconiseunratio,pourlesnouvellesconstructions,de73%maximumenextensionet27%

minimumendensification.
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Au vu du foncieréconomiquerestantà mobiliser(environ120ha)dansle SCoTdu PaysdôAunis,exposéplusen détailau seindu Livre1.4

«Justificationsdesobjectifsdemodérationdelaconsommationdôespaceetdeluttecontrelô®talementurbain»,maistenantcomptedesobjectifsdu

PADDdedensificationdesZAEexistantes,le PLUi-H afficheunesuperficiedôenviron80hadefonciersà vocationéconomiqueenextensiondes

espacesbâtis. Cechoixdeconserverunecertainesouplesseentermedôaccueiléconomiquesurle territoireillustrelavolontédesélusdesôinscrire

dansunepolitiqueéconomiqueambitieuse. Deplus,le territoiresouhaiteégalementrenforcerle rôledecertainescentralitéset en lienavecun

développementdurablecensérapprocherlelieudetravaildulieudeviedespopulation,lamobilisationdecefoncierpermetderenforcerlôattractivit®

delacollectivitéenlienavecsonaccueildepopulation.

117 Ha

+ 4ha 

ZACOM

9 Ha pour 

Aunis Sud

9,1 ha consommés 

depuis 2012 :

ü 120,9 ha restants 

mobilisables au 

regard de 

lõenveloppe SCOT

ü 80 hectares en 

extension inscrits 

au PLUi au regard 

des disponibilités 

foncières 

demeurant 

existantes et de 

lõambition de 

sobriété foncière 

de la CdC
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Lamobilisationdôenviron80haàvocationéconomiqueenextensiondesespacesbâtissôexpliquenotammentpar:

1/ Si lessecteursdedéveloppementéconomiquesduPLUi-H considéréscommedessitessurlesquelsla CommunautédeCommunessera

probablementmaîtredôouvragereprésententune très large proportion,environ60 ha sur 80 ha serontréellementproposésà la

commercialisation. Eneffet,environ25%, soit20ha,serontdestinésauxéquipementspropresaufonctionnementdesparcsdôactivit®s(voirie,

cheminementsdoux,espacevert,bassindôorage,airedestationnementcollectif,etc.).

2/ Pardélibérationdu15/09/15la CommunautédeCommunessôestdotédôunSchémadedéveloppementdesparcsdôactivit®séconomiques.

CeSchémaestunoutilstratégiquedeplanificationdesopérationsdôam®nagement. Depuisle1erjanvier2014laCommunautédeCommunesa

poursuiviet développésonengagementsur les sitesfléchésdansce document,et mêmeau-delàau regarddôopportunit®s. A ce jour la

Communautéde Communesest engagéesurunesurfacetotalede 73 ha pourlaquelleellea déjàprocédéà desacquisitionsfoncières,

entaméedesnégociationsamiables,ouencorelancéedesétudesdemaîtrisedôîuvre. Cetteimportantepolitiquededéveloppementpermettra

à la CdCdebénéficierderéservesfoncières,depossibilitésdecompensationsetdeterrainsaupositionnementadaptéparrapportà la réalité

deladynamiqueéconomiquedubassindôemploi;

3/ Considérantquedepuisla fusion-extensioncréantlaCommunautédeCommunesAunisSudle01/01/14, lacollectivitéa validélacessionde

plusde17,75ha,soitparextrapolation35,5hasuruneduréede10ans.

Apartirdôunesurfacecommercialisablede52ha(point1) unesurfacede35,5hareprésente70%dupotentielàcommercialisersur10ans.

Les30%restantdoiventconstituerunpaneldesolutionsdôimplantationsurplusieurscommunes(terrainsartisanaux,industriels,commerciaux,

venteà ladécoupe).

4/ Contrairementà certainesopérationsimmobilièreslôam®nagementdesparcdôactivit®séconomiquesnôimpliquepasdeprécommercialisation.

Les opérationsdôam®nagementsontintégréesà un programmedôinvestissementspluriannuelsdépendantdesmoyensbudgétairesde la

collectivité,desdispositifsannuelsdôaidepublique(exclusivementdelôEtat),etsurtoutdelacapacitédelacollectivitéàmaîtriserlefoncier.



11/02/2020

7.5 Ad®quation entre les zones constructibles ¨ vocation dõactivit®s ®conomiques 

attendu au sein du PLUi-H et le sc®nario du SCoT du Pays dõAunis

74

Les 80 hectaresde foncieréconomiqueen extensionrésultentdôuneambitionpolitiquede sobriétéfoncièrecoupléeà une dynamique

économiquesoutenueet réelle. Ilsôagitdoncde trouverlô®quilibreentrelesbesoinsdesentreprises,nécessitantdu foncier,parfoisde taille

significative,au regardde la saturationdeszonesdôactivit®sdesterritoiresvoisinset delôattractivit®de la CdC(infrastructures,niveaude

desserte,servicesé) etlôambitioncommunautairede créationde pôlesurbainsstructuréset structurants(cf. armatureterritorialedéfinieau

PADD).

Aussi,lesbesoinsenextensionontétédéfinisentenantcompte:

1. Despotentielsfonciersexistantsà la datedôarr°tduPLUi-H auseindes« secteurséconomiques» (publicsouprivés). Cepotentielest

estiméà 60 hectaresenviron. Néanmoins,la CdCne peutconsidérerlôint®gralit®de ces disponibilitésfoncièrescommeun potentiel

dôam®nagementaucoursdes10ansàveniretce,pourlesraisonssuivantes:

ÅDesparcellesdifficilementcommercialisablesau regardde leurconfiguration(positionnementen retraitdesaxesde circulation,

configurationgéographiqueinadaptée(topographie,formedelaparcelleé) ;

ÅDesparcellesdifficilementcommercialisablesauregarddudéficitdôattractivit®dela zoneauseindelaquelleellessesituent(zones

anciennes,parfoisdégradéesé).Lôenjeuprioritairedeceszonesestla requalificationet la résorptiondesfrichesexistantesavant

dôenvisagertouteimplantationnouvellesuruneparcellelibre;

ÅDesparcellesnonmaîtriséespar la collectivitésoit car il sôagitde zoneséconomiquesprivées,soit car des réservesont été

constituéespardesentreprisesautourdeleursiteactuel,sanspourautantquecelles-cinôaientdeprojetsdedéveloppements.

Lesélémentsci-dessusconduisentà considérerquela commercialisationdansles10ansà venirde40%desparcelleséconomiques

disponiblesactuellementconstitueunobjectifréaliste.

Aussi,lePLUi-HdelaCdCposelôhypoth¯sedôuneconsommationfoncièredelôordrede20à 25hectaresendensificationdessecteurs

économiquesexistantsdéfinisauPLUi-H.
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Aussi,lesbesoinsenextensionontétédéfinisentenantcompte:

2. Dela stratégieéconomiquecommunautaire: silôambitiondu PLUi-H demeurela préservationdôuneidentitéetdôuncadredeviede

qualitésurlôensembleduterritoirecommunautaire,undéveloppementrésidentielmarqué,telqueceluiobservéaucoursdesannées2000

conduiraitnécessairementàlôaffaiblissementde la CdCsi celui-ci nesôaccompagnepasdôuneoffredôemploià destinationdesactifsdu

territoire. Ilsôagiteneffetderépondreaudesserrementdelô®conomieglobaledelôOuestduDépartement,contraintedanssespossibilités

surle territoiredelaCDAmaiségalementdepermettreauxcommunesdedévelopperuneoffreartisanaledeproximité,vectricedôemploiet

dôattractivit®(niveaudeservices);

3. Dela volontéde modérationde la consommationdõespaceà un niveauglobal: si le PADDafficheunobjectifdemodérationde la

consommationdôespacedelôordrede 40% pourle développementdelôoffrerésidentielle,il sembleplusdélicatde viserunemodération

équivalenteenmatièrededéveloppementéconomiqueetce,pourlesraisonssuivantes:

Å Uneconsommationfoncièremodéréesurla périodeprécédantlôarr°tduPLUi-H auregarddedifficultésfoncièressurdes

sitesstratégiques,difficultésaujourdôhuipartiellementlevées(procéduresdôacquisitionlonguesetcomplexes);

Å Lôattentede la réalisationdu schémade développementéconomiquecommunautaire(2015) permettantdôacterlesaxes

stratégiquesdedéveloppementetlepositionnementdeszonesmajeuresà renforcer;

Å Laplusgrandedifficultéà calibrerlesbesoinsfonciersauregarddesimplantations. Sipourlôhabitat,laprogrammationpeut

toutà faitêtreraisonnéeen nombrede logements(densitéde logementsàlôhectare),il estdifféremmenten matièrede

développementéconomique. Certainsprojetsnécessitenten effetde grandessurfaces(sanspourautantgénérerun

nombreconséquentdôemploisdirectsmaisen ayantsouventdesretombéesindirectessignificativespourdesterritoires

rurauxcommeceluidela CdC). Aussi,desensemblesfonciersdesuperficiesignificativedoiventêtreconservésdansdes

endroitsprécisémentciblésetnotammentsurlespolaritésfléchéesdanslôarmatureterritorialeĄ Surgères,Aigrefeuilleé

Å Cettevolontédelimitationdela consommationfoncièreà unniveauglobaldoitêtremisenperspectivedela baissedela

productiondelogementssurlapériodeanalysée(période2007-2018)
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Aussi,lesbesoinsenextensionontétédéfinisentenantcompte:

4. De la réalitédu terrain : Certaineszonesinitialementenvisagéesne répondentpas,au regardde leurconfiguration,àlôobjectifdôun

urbanismedequalité: impactpaysager,urbanisationlinéaireé

Période passée 

(analyse de la conso dõespace sur 2007-2018) Ą

12 ans

P®riode dõapplication du PLUi-H 

(2019-2030)Ą 12 ans

Consommation totale (ha) 

(densification + extension)

Rythme annuel de consommation 

foncière (ha / an)

Consommation totale (ha) 

(densification + extension)

Rythme annuel de consommation 

foncière (ha / an)

Habitat Economie Habitat Economie Habitat Economie Habitat Economie

250 78 20,8 6,5 172 103 14,3 8,6

328

Pour 1 863 logements 

réalisés sur 2007-2017

27,3

Pour 169 logements / an

275

Pour 2 700 logements 

programmés

22,9

Pour 225 logements / an

Une réduction de 15 % de la consommation foncière par rapport à la période 

de référenceet un objectif de production de logements de + 33 % par rapport 

à la période de référence.



Synth¯se de lôEvaluation 

Environnementale8


